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Direction desrelations
avec les collectivités locales
Bureau de l’environnement et du tourisme

Annecy, le 13 août 2009

LE SECRETAIRE GENERAL CHARGE DE L'ADMINISTRATION
DE L'ETAT DANS LE DEPARTEMENT

Arrêté n° 2009.2261
Objet : Autorisation d'exploitation —Société Savoie Chrome Dur Services S.A.R.L à Ville-la-Grand

Vu la directive 2008/105/CE du 24 décembre 2008 établissant des normes. de qualitéenvironnementale dans le domaine de l'eau;

Vu là directive 2006/11/CE concernantla pollution causée par certaines substances dangereusesdéversées dans le domaine le milieu aquatique de ia Communauté:

Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politiqueCommunautaire dans le domaine de l'eau (DCE };

Vu le code de l'environnement et notamment le titre 1°du livre V,relatif aux installations classéespour la protection de l'environnement,le titre 1° du livre il relatif à l'eau et aux milieux aquatiques,et le titre IV du livre V relatif aux déchets: :

Vu le décret du Président de la République en date du 18 juillet 2007 portant nomination de M.Michel BILAUD en qualité de Préfet de la Haute-Savoie ;

Vu le décret du 17 mars 2008 portant nomination de M. Jean-François RAFFY en qualité deSecrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Savoie ;

Vu la circulaire NOR.INT.A.04.00072.C du 10 juin 2004 relative à ta suppléance et à l'intérim desfonctions préfectorales:

Vu le décret du 2 juin 2009 portant adminission de M. le Préfet Michel BILAUD à la retraite àcompter du 1erjuillet 2009 :

Vu le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme nationai d'action contre la pollutiondes milieux aquatiques parcertaines Substances dangereuses;

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2006relatif aux installations de traitements de surfaces soumisesà autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature dès installations classées:

Vu l'arrêté ministériel du 29 juin 2004, modifié le 25 octobre 2005 et le 29 juin 2006, relatif au bilande fonctionnement prévu parle décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié;

Vu l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatifau programme national d'action contre la pollution. des milieux aquatiques par certainesSubstances dangereuses:

 



Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 relatifau programmenational d'action contre la pollution des

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses;

Vu la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de faction

nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique

présentes dansles rejets des installations classées pourla protection de l'environnement;

Vu l'arrêté préfectoral n° 1804-89 du 28 décembre 1989 ayant autorisé la société SE DANC à

exploiter sur la commune de Ville-la-Grand, au 4 rue des Chasseurs, un établissement spécialisé

dans le traitements de surfaces; .

Vu l'arrêté préfectoral-compiémentaire n° 976-92 du 02 juin 1992 imposant à la société SE DANC

de recycler sur résines échangeuses d'ions les eaux du rinçage final: suivant le traitement de

nickelage sur la chaîne de nickelage autonneau exploitée dansl'établissement sus-visé;

Vu le récépissé en date du 27 octobre 1997 donnant acte à la société SAVOIE CHROME DUR

SERVICESde sa déclaration de changement d'exploitant de l'établissement sus-visé;

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n° 98-2503 du 09 novembre 1998 imposant à la société

SAVOIE CHROME DUR SERVICES de mettre en circuit fermé la régulation thermique des bains

de traitements de surfaces exploités dans l'établissement de Villea-Grand;

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2004-436 du 02 mars 2004 réglementant la gestion des

produits chimiques dangereux mis en œuvre dans l'établissement de Ville-la-Grand;

Vu le récépissé délivré le 16 janvier 2007 à la société SAVOIE CHROME DUR SERVICES pour

sa déclaration d'exploitation d’une installation d'emploi et de stockage de liquides toxiques visée

par la rubrique n° 1131-2- c de la nomenclature desinstallations classées;

Vu le bilan de fonctionnement remis le 22 juin 2007 à monsieurle préfet ;

Vu le rapport et les propositions del'inspection des installations classée en date du 15 juin 2009;

Vu l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques

réuni le 08 juillet 2009 au cours duquel le demandeur a été entendu (a eu la possibilité d'être

entendu);

Considérant qu'en application de l'article L.512-1 du code de l'environnement, l'autorisation

d'exploitation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients des installations peuvent

être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral;

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et

les risques présentés par lés installations; -

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ;

Surla proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture ;



ARRETE

ARTICLE1;

La société SAVOIE CHROME DUR SERVICES SARL, dont le siège social est au 4, rue desChasseurs — ZI. de Montréal — 74100 Ville-la-Grand, est autorisée, sous réserve du respect desprescriptions du présent arrêté, à exploiter un établissement spécialisé dans le traitements desurfaces situé à la même adresse.:

ARTICLE2:

 

L'établissement comprend les principalesinstallations suivantes:

+ deux lignes de chromagedur,

+  desinstallations de dégraissage chimique, électrochimique et aux solvants chiorés,

+ des stockages de produits chimiques utilisés pour la constitution des bains de traiterient de |surfaces,

ARTICLE 3:

- Lesactivités exercées surle site sont visées parles rubriques suivantes de la nomenclature des

installations classées :

 

 

 

 

 

Rubrique Nature de Pactivité Volume de l’activité Régime*

Revêtements métalliques ou traitements -2565-2-a de surfaces par voie électrolytique ou

|

Volume total des . cuves de A.

|

chimique sans mise en œuvre de

|

traitement égal à 64 500 titres' cadmium.

Nettoyage, dégraissage de surfaces par
25641 des procédés utilisant des liquides poumentégal a00 de AOrganohalogénés ou des solvants °

organiques.

4

Puissance

:

absorbée pour les
installations de réfrigérationinstallations de réfrigération 7

|

53,7 kW.
compression de fluides ni inflammables

2920-2-b et ni toxiques

..

fonctionnant à des Puissance absorbée pour la Dpressions effectives supérieures à 105 compression d'air : 7,5 KW.Pa.
L

Puissance totale absorbée
61,2kW      

 

 



 

 

 

 

 

Rubrique Nature de l'activité Volume de Pactivité Régime*

‘ 2: : Quantité totale susceptible d’être
Stockage ou empioi de substances et A ne :

1134-2-c à : : ni présente dans l'installation égale D
préparations toxiques liquides. à 9900 kg

. . Quantité totale susceptible d'être
16308 Emploi ou slockage, de lesshes de Lente dans l'installation égale NC

° à 250 kg.

Emploi ou stockage d'acide Quantité totale susceptible d'être
1611 chlorhydrique, d'acide sulfurique et présente dans l'installation égale NC

d'acide phosphorique. à 1000 kg.

Emploi ou stockage dé substances et Quantité totale susceptible d'être
1131-1 préparations toxiques solides. présente dans l'installation égale: NC

à 4000 kg

      
*A : autorisation, D : déclaration, NC : non classable

La présente autorisation vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à

déclaration mentionnées dansle tableau ci-dessus.

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux n° 1804-89 du 28 décembre 1989, n° 976-92 du O2 juin

1992, n° 98-2503 du 09 novembre 1998 et n° 2004-436 du 02 mars 2004 sont abrogées et

remplacées par les prescriptions du présent arrêté. :

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou

équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont

de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à

modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Lesdispositions des arrêtés ministériels existants, relatifs aux prescriptions générales applicables

aux installations classées soumises à déclaration, sont applicables aux installations classées

soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas

régies parle présent arrêté préfectoral d'autorisation.

ARTICLE 4: DISPOSITIONS GÉNÉRALES

4.1 - Les dispositions du présent arrêté sont prises sans préjudice des autres législations

et réglementations applicables et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme,
le code du travail, le code général des collectivités territoriales, le réglementation sur les

équipements sous pression.

Les droits destiers sont et demeurent expressément réservés.

4.2 — CONFORMITÉ AUX PLANS ET DONNÉES TECHNIQUES

Lesinstallations et leurs annexes sont situées, installées et exploitées conformément
. aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant.

 



En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtéscomplémentaires et les réglementations autres en vigueur.

4.3 — ConTRÔLE DE L’ACCES ET CLÔTURE

Afin d'en interdire l'accès, l'établissement est efficacement clôturé surla totalité deSa périphérie. Cette clôture peut ne pas être exigée surle tout le pourtour de l'établissement, sousréserve que des dispositions de protection soient prises par l'exploitant pour interdire auxPersonnes étrangères à l’entreprise l'accès aux différentes installations, notamment celles jugéesles plus sensibles.

En l'absence de. personnel d'exploitation, les locaux accueillant les installations et la clôtured'enceinte doivent être fermés à clef.

4.4 -— INTERDICTION D'HABITATIONS AU-DESSUS DES INSTALLATIONS

Les installations ne doivent pas être surmontées de locaux occupés où habités pardestiers.

4.5 — Dossier INSTALLATIONS CLASSÉES

| L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier complet comportant les documentsSuivants :

- Copie du dossierinitial de demande d'autorisation d'exploiter,
- Copie des plans tenus à jour, °
-_ copie del'arrêté préfectoral d'autorisation,
- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,
- Copie des consignes,
- copie des résultats des contrôles et analyses, des mesures de bruit, des rapports- de visites desinstallations électriques et des moyens de secours. Ces documentspeuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prisespour la sauvegarde des données, :- justificatifs de l'élimination des déchets.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection desinstallations classées, ainsi que desorganismes chargées des visites périodiques de l'établissement.

4.6- INFormaTIoNS RELATIVES AUX ÉQUIPEMENTS SOUS PRESSION

L'exploitant établit et tiendra à jour un état des équipements sous pression soumisaux dispositions de l'arrêté ministériel du 15 mars 2000 modifié avec l'indication des élémentsSuivants pour chaque équipement concerné:

le nom du constructeur ou du fabricant, |
-_ le numéro de fabrication (ou référence de l'ISO pourles tuyauteries),
-__ le type: R pour récipient, ACAFR pour appareil à couvercle amovible à fermeturerapide, GVAPHP pour générateur avec présence humaine permanente, GVSPHPpour générateur sans présence humaine permanente, T pour tuyauterie,
- l'añnée de fabrication, .
- la nature du fluide ét groupe: 1 ou 2, .
- la pression de caleul ou pression maximale admissible,
- le volumeenlitres ou le DN pourles tuyauteries,
- les dates dela dernière et de ja prochaine inspection périodique,
- les dates de la dernière et de la prochaine requalification périodique,

 

 



Cet état peut être tenu à jour sous une forme numérique ; un exemplaire sous format papier est

remis à l'inspection des installations classées ou à l'agent chargé de la surveillance des appareils

- l'existence d'un dossier descriptif (état descriptif ou notice d'instructions),

à pression à sa demande.

4.7— RECAPITULATIF DES CONTRÔLES PÉRIODIQUES. À RÉALISER ET DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À

les dérogations ou aménagements éventuels.

 

L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES

L'exploitant doit réaliser les contrôles périodiques indiqués dans le tableau ci-

dessous:

L'exp

 Périodicité du

 

 

 

 

 

 

 

résiduaires industrielles

Articles - Contrôles à effectuer à
contrôle

Relevé de la consommation d'eau

511 industrielle Mensuelle
2 fois par an (1 en

Contrôles périodiques dela qualité dés période des hautes eaux
5.1.8.4 : .

. eaux souterraines et 1 en période des
basses eaux)

5.4.5 - Niveaux sonores Tous les 5 ans

5.6.5.1 Installations électriques Annuelle

5.6.8 Moyens de secours contre l'incendie Annuelle

Calcul de la consommation d'eau
6.1.2.5.3 spécifique Annuelle

. . Continue, journalière ou
84262 Autosurveillance du rejet des eaux hebdomadaire selon le

paramètre
 

5.1.9.3 et 6.1.2.6.3
Contrôles périodiques durejet des eaux

résiduaires industrielles par un
organisme agréé

Trimestrielle ou annuelle
selon le paramètre

 
Bonétat de l'ensemble des installations
de traitements de surfaces (cuves de

 

 

 

selon des méthodes normalisées

61282 traitement et leurs annexes, stockages, Annuelle

rétentions, canalisations, ….)

Contrôles périodiques des rejets

6.1.3.9 atmosphériques. : Annuelle

Au moins tous les ans

6527 Contrôle d'étanchéité des équipements {fréquence variable

DT contenant un fluide frigorigène suivant les
équipements.)

Contrôles périodiques desrejets

6.6.4.2.1 atmosphériques de solvants organiques Tousles 3 ans

 

loitant doit transmettre à l'inspection des installations classées les documents suivants :

 

Articles Documents à transmettre
Périodicité /
échéances
 

415 Notification de mise à l'arrêt définitif Au moins 3 mois avant la
date de cessation

d'activité 
 

 



 

Articles Documents à transmettre Périodicité /
 

 

 

échéances
Bilan environnement annuel

- 416 {déclaration annuelle des émissions } Annuelle

4.17 Bilan de fonctionnement ‘ Tous les dix ans

5185 Résultats des contrôles Périodiques de Semestrielle
la qualité des eaux souterraines
Compte-rendu des résultats de

6.1.2.6.2 l'autosurveillance surle rejet des eaux Mensuelle
‘ résiduaires industrielles
Résultats des contrôles périodiques du

6.1.2.6.3 rejet des eaux résiduaires industrielles
par un organisme agréé

‘ Résultats des contrôles périodiques des
6.1.3.9 rejets atmosphériques { traitements de Annuelle

surfaces }

 

 

Trimestrieile ou annuelle
selon le paramètre
     
 

4.8 — CONTRÔLES ET ANALYSES

 

L'inspection des installations classées pourra demander que des contrôles, desanalyses et des prélèvements soient effectués par un organisme indépendant, dont le choix seraSoumis à son approbation s’il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect desprescriptions du présent arrêté. Les frais occasionnés par ces opérations seront à.la charge del'exploitant. Elle pourra également demander la mise en place et l'exploitation , aux frais del'exploitant, d'appareils pour le contrôle des émissions ou des concentrations des polluants dansl'environnement.

4.9 -— Norues

: En cas de modification de l'une des normes rendues applicables par le présent“arrêté, l'homologation de la norme modifiée entraînera la substitution des dispositions de cettedernière à celles de la norme précédente.

4.10 — VaLiDTé DE L'AUTORISATION

 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque les installations n’ont pas étémises en service dans le délai de trois ans ou n'ont pas été exploitées durant deux annéesconsécutives, sauf cas de force majeure.

4.11 — Démarrace — DysFoNCTIONNEMENT — Arrér MOMENTANÉ

Les conditions d'exploitation prescrites par le présent arrêté s'appliquent dès ledémarrage des installations, y compris durant les périodes de dysfonctionnement ou d'arrêtmomentané de celles-ci.

4,12 — Accinenr - Incinenr

 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les. meilleurs délais à l'inspecteur desinstallations classées les accidents où incidents survenus du fait du fonctionnement de sesinstallations et qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 ducode de l’environnement.

Sont à signaler notamment en application de ces dispositions:

- tout déversement accidentel de liquides polluants,

Î
i
Î

 



- tout incendie ou explosion,
- toute émission anormale de fumée ou.de gaz irritants, odorants ou toxiques,

- toute élévation anormale du niveau des bruits émis parl'installation,

- tout résultat d'une analyseou d'un contrôle de la qualité des eaux rejetées, du niveau de bruit,

de la teneur des fumées en polluants, des installations électriques, etc... de nature à faire

soupçonner un dysfonctionnement important ou à caractère continu des dispositifs d'épuration

ou l'existence d'un danger. ‘

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspecteur des installations classées, un rapport

d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise

notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les

personneset l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un

incident similaire et pour en pallierles effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspecteur des installations classées.

Si le. fonctionnement des installations fait apparaître des inconvénients ou dangers que les

prescriptions du présent arrêté né suffisent pas à prévenir, l'exploitant doit en faire la déclaration

dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées.

Dans les cas visés aux alinéas précédents,l'exploitant prendra les mesures d'exécution immédiate

nécessaires pour faire cesser les dangers ou inconvénients et limiter les conséquences pour les

intérêts protégéspar l'article L. 511-1 du code de l'environnement. °

4,43 — Moviricarion — ExTENSsION — CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation

ou à son Voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de

demande d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous

les éléments d'appréciation.

Tout transfert sur un autre emplacement, des installations visées sous l'article 1.3 du présent

arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le nouvel'exploitant ou son représentant

doit en faire la déclaration au préfet de la Haute-Savoie dans le mois suivant la prise en charge de

l'exploitation.

4.14 — Mise A JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS

. Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification

notable telle que prévue à l’article R.512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont

systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments

“du dossierjustifiant des vérifications particulières, effectuée par unorganisme expert dont le choix

sera soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion seront supportés par

l'exploitant.

4,15 — FERMETURE — CESSATION D'ACTIVITÉ

En cas de fermeture ou de cessation définitive d'une activité particulière à l'intérieur

de l'établissement, l'exploitant doit adresser au préfet la notification prévue par l'article R.512-74

du code de l'environnementtrois mois au moins avantl'arrêt de l'installation concernée.

Cette notification indique les mesures prises où prévues par l'exploitant pour assurer, dès l'arrêt

de l'installation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:



- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents surle site,
- desinterdictions ou limitations d'accès au site, ‘
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion,
- le‘surveillance deseffets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant doit remettre le site dans un état tel qu'il ne puisse porteratteinte aux intérêts
mentionnés

à

l’article L.511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site
déterminé’ selon les dispositions prévues aux articles R.512-75 et R.512-76 du code de
l'environnement.

À tout moment, même aprèsla remise eñ état du site, le préfet pourra imposerà l'exploitant, par
arrêté pris dans les formes prévues par l’article R.512-31 du code de l'environnement, les
prescriptions nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de
l'environnement. ‘

En cas de modification ultérieure de l'usage du site, l'exploitant ne pourra se voir imposer de
mesures complémentaires induites par ce nouvel usage, sauf s’il est lui-même à l'initiative de ce
changement d'usage. ‘

4.16 — BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL

 

Au plus tard le 1% avril de chaque année, l'exploitant déclare. sur le site de
télédéclaration du-ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet ou, à défaut, par écrit à
l'inspection desinstallations classées, lé bilan annuei portant sur l'année précédente:

- des utilisations de l'eau. Le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées,

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé
desinstallations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur
l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans Pair, l'eau,
les. sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que les déchets éliminés à l'extérieur de
l'établissement. Ce bilan concerne au minimum, d'après les éléments portés à la connaissance
de l'inspection desinstallations classées, lés substances suivantes : ‘

- Chrome VI,

- Fer, .
- Substances dangereusesfaisant l'objet de la surveillance pérenne prévueà l'article 5.1.9.3 ci-
dessous.

4.17 — BILAN DE FONCTIONNEMENT ( ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS }

L'exploitant réalise et adresse au préfet lé bilan de fonctionnement prévu à l’article
R 512-45 du code l'environnement. Le prochain bilan est à fournir le 30 juin 2017 au plus tard puisSuivant une fréquence décennale, ‘

Le bilan de fonctionnement qui porte sur: l'ensemble des installations du site, en prenant comme
référence l’étude d'impact, contient notamment : ‘

-

:

une évaluation des principauxeffets actuels surles intérêts mentionnés à l'article L 511-1
du code de l'environnement;

” une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la
Situation de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles:

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la
période décennale passée;

i
Î
i
Î

Î

 



 

- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée;

- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets; . .

- un résumé desaccidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu

porter atteinte aux intérêts mentionnés

à

l'article L 511-1 du code de l'environnement;

- une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best

REFerences) par rapport à la situation des installations de l'établissement;

- des propositions de d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en oeuvre

de techniques répondant aux méilleurs techniques disponibles par une analyse technico-

. économique, Un échéancier de mise en œuvre permettra de conclure sur ce point le cas

échéant; ° :

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie;

= les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation.

ARTICLE 5: PRESCRIPTIONS APPLICABLESÀ L'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS

5.1 — PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX

 

5.1.1 - Alimentation en eau

Toutes dispositions sont prises afin d'éviter tout phénomène de pollution du réseau

public de distribution d'eau et du réseau d'eau à usage domestique à l'intérieur de l'usine. À ce

titre, le ou les réseaux d'eau industrielle seront distincts du réseau d'eau potable et leur

branchement sur le réseau’ d'alimentation est équipé d'un disconnecteur ou se fait par

l'intermédiaire d'une capacité alimentée gravitairement après rupture de charge.

Les systèmes de disconnection équipant le raccordement au réseau public de distribution d’eau

potable doivent être vérifiés régulièrementet entretenus.

L'exploitant tient à la dispôsition de l'inspection des installations classées l'état de ses

consommations annuelles d'eau. !L doit rechercher par tous les moyens économiques acceptables

et notamment à l'occasion de remplacement de matériel, à diminuer au maximum la

consommation d'eau de son établissement. Toutes les installations de prélèvement d'eau sont

munies de compteurs volumétriques agréés.

Les prélèvements d'eau qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie, à un usage

domestique ou aux exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes :

 

 

 

n Prélèvement Débit maximum { m°
Origine de la ressource maximum annuel k -

(m) Horaire Journalier

Réseau public 2000 1 19      
Le prélèvement d'eau industrielle est relevé chaque Mois et porté sur un registre prévu à cet effet.

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservée aux sinistres et aux exercices de

secours, et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau:

L'exploitant doit, le cas échéant, se conformer aux mesures d'urgence que le préfet serait

susceptible d'imposer dans le cadre de l'arrêté préfectoral en vigueur afin de préserver la

ressource en eau en cas de sécheresse.
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5.1.3 - Collecte des effluentsliquides

Tous les effluents liquides sont canalisés.

Toutes dispositions sont prises pour éviter la dilution et pour conserver à l'état le plus concentré
possible les divers effluents issus desinstallations afin d'en faciliter le traitement et si besoin, les
prélever à la source pour permettre des traitements spécifiques.

En aucun cas la dilution ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils derejetfixées
- par le présent arrêté. Ii est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des
rejets par simples dilutions autres quecelles résultant du regroupement des effluents normaux de
l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche desinstallations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les
milieux de surface non visés par le présent arrêté sontinterdits.

Le réseau de collecte des effluentsliquides doit être de type séparatif, permettant d'isoler les eaux
résiduaires polluées (bains usés, effluents industriels, eaux pluviales polluées..…)' des eaux
pluviales non susceptiblesd'être poliuées.

Un plan du réseau d'égoutfaisant apparaître les secteurs collectés, les regards, les avaloirs, les
postes de relevage, les postes de mesure, les vannes manuelles et automatiques, les points de
branchement, les points. de rejet, doit être établi, régulièrement tenu à jour, notamment après
chaque modification notable, et daté. Ce document est tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

À l'exception des cas accidentels où ia sécurité des personnes ou des installations serait
compromise,il est interdit d'établir desliaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

Les ouvrages de rejet doiventêtre en nombre aussilimité que possible et aménagés de manière à
réduire au maximum la perturbation apportée au milieu récepteur.

Les ouvrages de collecte et les réseaux d'évacuation des eaux polluées ou susceptibles de l'être
doivent être étanches. Leur tracé doit en permettre le curage ou la visite en cas de besoin, Leurs
dimensions et les matériaux utilisés pour leur réutilisation doivent permettre une bonne
conservation dans le temps. L'exploitant établit périodiquement un compte-rendu du contrôle de
bon état.

En aucun cas ces ouvrages ne doivent contenir des canalisations de transport de fluides
dangereux ou être en relation directeou indirecte avec celles-ci. °

Un système de déconnexion des égouts ou tout dispositif équivalent doit permettre, en cas de
nécessité, leur isolement vis à vis de l'extérieur.

Les égouts véhiculant des eaux polluées par desliquides inflammables, ou susceptible de l'être,
doivent comporter une protection contre le danger de propagation de flammes.

5.1.4 - Caractéristiques générales des rejets liquides

Les effluents rejetés doivent être exempts:

- de matières flottantes,

- de produits susceptibles de dégager en égout où dans le milieu naturel directement
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où indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorants,

- de tous produits susceptibles de nuire à ja conservation des ouvrages, ainsi que

des matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, seraient

susceptibles d'entraver le bon fonètionnement des ouvrages.

Deplus :

- ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans

des proportions capables d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition

ou à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire,

- ils ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de

nature à favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs.

5.1.5 — Conditions de rejet des effluents liquides

5.1.5.1- Eaux pluviales

Les eaux pluviales non susceptibles d’être polluées sont rejetées dans le réseau

d'eaux pluviales de ta zone industrielle dont l'exutoire est le ruisseau " Le Foron ".

Les eaux pluviales susceptibles. d'être polluées : eaux de ruissellement des aires de circulation, de

stationnement, de chargement, de stockage des déchets. sont collectées et subissent si

nécessaire un traitement approprié avant leur rejet dans le réseau d'eaux pluviales de la zone

industrielle. :

Le dimensionnement des équipements de traitement doit être adapté à la superficie raccordée.

Ceseffluents doivent respecter à tout moment les concentration limites suivantes avant rejet et

sans dilution :

- pH compris entre 5,5 et 8,5;

- température inférieure à 30°C;

- hydrocarbures totaux inférieurs à 10 mg/l;

- MESinférieures à 100 mg/l;
- DCO inférieure à 300 mg/l:
- DBOSinférieure à 100 mg/l;

- chromeinférieur à 0,5 mg/l;

- composés organiques halogénés ( AOX) inférieurs à 1 mg/l.

Aucuné valeur instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites en concentration

susmentionnées.

Le bon fonctionnement des. ouvrages de traitement doit être contrôlé régulièrement et les

ouvrages doivent être entretenus et curés autant que de besoin.

5.1.5.2- Eaux domestiques

Les eaux usées domestiques sont rejetées dans le réseau d'assainissement

«communal qui est relié à la station collective d'épuration de d'Annemasse située sur la commune

‘de Gaillard.

5.1.5.3- Eaux de refroidissement

La réfrigération des matériels et installations en circuit ouvert est interdite. Les

purges de déconcentration des circuits peuvent cependant être rejetées dans le réseau

d'assainissement de la communesi leur qualité le permet.
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5.1.5.4- Eaux industrielles

Les eaux résiduaires industrielles sont rejetées dans le réseau d'assainissement
de la commune après un traitement approprié des effluents et aux conditions prescrites par
l'article 6.1.2 ci-après.

‘ Le rejet des effitents industries dans le réseau d'assainissement doit faire l'objet d'une
autorisation de déversement délivrée, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé
publique, par la collectivité à laquelle appartientle réseau. :

Néanmoins, l'exploitant étudiera la faisabilité technico-économique d'un rejet liquide nul et
transmettra les résultats de cette étude à l'inspection desinstallations classées pour le 30 mars
2072'au plus tard, accompagnés de propositions et d'un échéancier de réalisation le cas échéant.

5.1.6 — Contrôle desrejets des effluents liquides

5.1.6.1 - Dispositifs de prélèvement

‘ Les ouvrages de rejet des eaux pluviales susceptibles d'être polluées et des
eaux industrielles sont équipés de dispositifs permettantl'exécution dans de bonnes conditions du
contrôle des rejets et notamment des mesures de débit ainsi que la réalisation de prélèvements
aux fins d'analyses.

L'exploitant est tenu de permettre à toute époque l'accès à ces ouvrages à l'inspection des’
installations classées et aux agents du service chargé de la police des eaux ( ou la collectivité
gestionnaire du réseau public d'assainissement).

5.1.6.2 - Contrôles exceptionnels

L'inspection desinstallations classées, peut procéder ou faire procéder, de façon
inopinée, à des prélèvements dans les effluents liquides et à leur analyse par un laboratoire
agréé. Le coût de ces analyses est Supporté par l'exploitant. Le nombre de contrôles à la charge
de ce dernier est toutefois limité à deux par an, sauf dans le cas où les prescriptions techniques
imposées par le présent arrêté ne seraient pas respectées.

5.1.7 - Prévention des pollutions accidentelles

Toutesdispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident se
produisant dans l'enceinte de l'établissement (rupture de récipient, renversement d'engins de
transports, .) de déversement direct de matières dangereuses ou insalubre vers les égouts
extérieurs à l'usine ou le milieu naturel. ‘

5.1.7.1 - Capacités de rétention

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des
deux valeurs suivantes: ‘ ‘

- 100 % de la capacité du plus grand récipient associé,
- 50 % de la capacité globale des récipients associés.

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteurs
de remplissage. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou
préparation toxiques , corrosives ou dangereuses pour l'environnement sous le niveau du sol
n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des
réservoirs doit être contrôlable.
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Pourles stockages en récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité

de rétention est au moins égale à :

- la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250litres,

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des récipients avec un

minimum de 250 litres,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250litres.

Les cuvettes de rétention sont conçues pour résister à l'action physique et chimique des fluides

qu'elles pourraient contenir. Elles doivent posséder une stabilité au feu de degré 2 heures,

lorsqu'elles sont associées à des stockages deliquides inflammables.

Eiles sont correctement entretenues et débarrassées des eaux météoriques pouvant les

encombrer. Elles ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans les égouts ou le

milieu récepteur.

Desréservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement

ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette derétention.

5.1.7.2 — Postes de chargement et de déchargement

Les aires où s’opèrent des chargements ou desdéchargements detels liquides

sont étanches et conçues pour recueillir tout débordement accidentel ou égoutture avant arrivée

dans le milieu récepteur.

Les eaux susceptibles d’être polluées accidentellement doivent pouvoir être isolées de leur

déversement normal et être dirigées soit vers une station de traitement, soit vers un bassin de

retenue.

5.1.7.3 - Transport

+ Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les

précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages.

5.1.7.4 — Bassin de confinement

Les réseaux susceptibles de recueillir ensemble des eaux polluées lors d'un

incendie sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés, ou de tout

autre dispositif équivalent, dont la capacité sera déterminée en liaison avec le service

départemental d'incendie et de secours. Les éléments attestant de la mise en place du dispositif

de confinement seront transmis à l'inspection des-installations classées sous un délai de dix huit

mois à compter dela date de notification du présentarrêté.

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être

actionnés en toutes circonstances. Ils sont utilisables par les services d'incendie et de secours

en cas d'intervention selon une procéduré que l'exploitant aura préalablement établie et dont un

exemplaire sera transmis aux service d'incendie et de secours. Ils sont maintenus en état de

marche et signalés. Leur entretien préventif est défini par une consigne.

Les eaux collectées dans le- bassin de confinement sont éliminées vers les filières de traitement

des déchets appropriées ou traitées parla station de détoxication del'établissementsi leur qualité

_le permet. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles peuvent être évacuées

suivantles principes imposés à l'article 5.1.5.1 traitant du rejet des eaux pluviales.
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5.1.8 - Surveillance de la qualité des eaux souterraines

Sous un délai de 24 mois à compter de la date de notification du présent arrêté,
l'exploitant procèdera où fera procéder à la surveillance des eaux souterraines dans les conditionsci-après, à moins qu'une étude relative au contexte hydrogéologique du site et aux risques de
pollution des sols démontre l'absence de nécessité d’une telle surveillance.

5.1.8.1 - Conception du réseau de surveillance

ll sera installé au moins un forage (piézomètre), en aval hydraulique du site, etau moins un forage en amont. La définition du nombre de forages et de leur implantation serafaiteà partir des conclusions d'une étude hydrogéologique. ‘

5.1.8.2 - Réalisation des forages

Les forages à mettre en place seront réalisés dans les règles de l'art
conformément aux recommandatioris du fascicule AFNOR-FD-X-31-614 d'octobre 1999. Cette
disposition ne s'applique pas au(x) forage(s) existant(s) à la date de notification du présent arrêté,
qui pourrai(en)t être affecté(s) à la surveillance des eaux souterraines d'après les conclusions del'étude hydrogéolagique prévue à l'article 5.1.8. " -

.5.1.8.3 - Prélèvement et échantillonnage des eaux souterraines

Le prélèvement, l'échantilonnage ét le conditionnement .des échantillons d'eau
suivront les recommandations du fascicule AFNOR FD-X-31-615 de décembre 2000.

5.1.8.4 - Nature et fréquence d'analyse

Les paramètres seront analysés deux fois par an, conformément aux méthodes
de référence et aux normes en vigueur, à fréquence d'une fois en période de hautes eaux et d'unefois en période de basses eaux. -

!

Les paramètres recherchés dans les eaux souterraines seront les substances pertinentes
susceptibles de caractériser une éventuelle pollution de la nappe compte tenu des activités
exercées, passées et actuelles, et notamment le chrome hexavalent, le chrome total, et les AOX.

5.1.8.5 - Transmission des résultats

. Le résultat des analyses et de la mesure du niveau piézométrique seront
transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant leur réception.

Les résultats seront systématiquement accompagnés des commentaires de l'exploitant sur
l'évolution observée (situation qui se dégrade, s'améliore ou reste stable), et le cas échéant surles origines d'une pollution constatée et les propositions de traitement éventuel.

Les calculs d'incertitude. (prélèvements, transport, analyse...) seront joints avec le résultat des

 

mesures.

5.1.9 - Surveillance des rejets de substances dangereuses dansl'eau

5.1.9.1 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et
d'analyses .

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté devrontrespecter les dispositions de l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en
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œuvre dela deuxième phase de l’action nationale “ recherche de substances dangereuses dans

l'eau " reprise à l'annexe | du présent arrêté.

Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant devra faire appel à “un laboratoire d'analyse

äécrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice “ eaux résiduaires ”, pour chaque

substance à analyser. ‘

L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire

qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer

que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009:

4. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances

dans la matrice “ eaux résiduaires ” comprenant a minima :

a. Numéro d'accréditation

b. Extrait de l'annexe techniquesur les substances concernées,

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses

dans les reiets industriels,

3. Tableau des performances. et d'assurance qualité précisant les limites de quantification :

pourl'analyse des substances qui doivent être inférieures où égales à celles de l'annexe

5.2 de l'annexe | du présent arrêté.

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe Ï du

présent arrêté.

Les modèles des documents visés aux points 3 et 4 précédents sont repris en annexe | du présent

arrêté. ‘

Dans le cas où l'exploitant souhaiterait réaliser lui-même le prélèvement des ‘échantillons, celui-ci .

devra fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à

l'article 5.1.9.2 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la

reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures devront

intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 et 3.6 de l'annexe | du présent arrêté .et préciser

les modalités de traçabilité de ces opérations.

5.1.9.2 - Mise en œuvre de la surveillance initiale

L'exploitant devra mettre en œuvre, pour le 31 décembre 2010 au plus tard, le

programme de surveillance au point de rejet des effluents industrieis de l'établissement dans les

‘ conditions suivantes :
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Substance Périodicité Durée de chaqué prélèvement

Limite de
quantification à

atteindre par
substance par les
laboratoires en ug/l
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Chloroalcanes Ci0-C13   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Nonylphénols 0,1
Cadmium et ses 2
composés -
Chloroforme 1
Cuivre et ses composés | 5
Nickel et ses composés - , . 10Zinc et ses composés 1 mesure par 24 heures représentatives du 10
Fluoranthene mois pendant 6 fonctionnement de 5,01

z mois l'installationMercure et ses composés 0,5
Naphtalène 0,05
Plomb et ses composés 5
Trichloréthylène 0,5
Tétrachloroéthylène 0,5
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L'exploitant devra fournir , pour ie 30 septembre 2011 au plus tard, un rapport de synthèse de la
surveillance initiale comprenant :

 
un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour
chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le
tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyennerelevées au
cours de la période de mesures,ainsi que les flux minimal; maximal et moyen et les limites de
quantification pour chaque mesure:

l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté :

dans le casoù l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des
éléments permettant d'attester dela traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure
de débit ;

des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en
évaluantles origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités
industrielles exercées et des produits utilisés; .

des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander
l'abandon de la surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment
demander la suppression de {a surveïlance des substances présentes dans le rejet des eaux

industrielles qui répondront à au moins l'une des trois conditions définies à l'article 2.3 de la
circulaire du 05 janvier 2009 et figurant en annexe I] du présent arrêté.

des propositions dûment argümentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un
rythme de mesures aütre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance:

le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur
origine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable).

5.1.9.3 - Mise en œuvre de la surveillance pérenne

L'exploitant mettra eg œuvre le programme de surveillance pérenne pour le 30 septemebre 2011
au plus tard.
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Ce programme se basera surla liste de la surveillance initiale à laquelle pourront être enlevées

certaines substances, uniquement sur la base des critères définis à l'article 2.3 de la circulaire du :

5 janvier 2009 etfigurant en annexe Il du présent arrêté. /

Cette surveillance se fera selon les mêmes conditions que la surveillanceinitiale, à une fréquence

trimestrielle, sauf argumentation particulière de l'exploitant.

Au cours decette surveillance pérenne, d'autres substances pourront également être supprimées

sur la base des mêmescritères et sur demande de l'exploitant.

| L'exploitant devra fournir, pour le 30 septembre 2014 au plus tard, un rapport de synthèse de la

surveillance pérenne.

5,1.9.4 - Déclarations des résultats

. Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 5.1.9.2 et 5.1.9.3

susvisés seront saisis surle site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu

à cet effet et seront transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie

électronique avantla fin du mois N+1.

Sil'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéciaration susvisé,il est

tenu dans ce cas de transmettre mensuellement par écrit avant le 15 du mois N+1 à l'inspection

desinstallations classées un compte-rendu relatif aux résultats des mesures et analyses du mois

NF

Les substancesfaisant l'objet de la surveillance pérenne devrontfaire l'objet d'une déclaration

annuelle conformément aux dispositions del'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre

et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets.

5.1.9.5 — Etude sur la réduction des rejets

L'exploitant fournira au Préfet, pour le 30 mars: 2012 au plus tard, uné étude technico-

économique, accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021,

répondant aux objectifs suivants pour l’ensemble des substances retenues dans le cadre de la

surveillance pérenne prévue

à

l'article 5.1.9.3.:

— pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive

2000/60/CE du 23 octobre 2000 , possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de surpression

à l'échéance 2021 ;

— pour les.substancesprioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE du 23

octobre 2000, possibilités de.réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021;

— pourles substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE du

15février 2006,lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans.

le milieu, possibilités de réduction à l'échéance2015 et éventuellement 2021;

— pourles substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE du

15 février 2006, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais

pour lesquelles là norme de qualité environnementale n'est pas respectée, possibilités de

réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021.

Pour chacune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction ou

de suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée pour

chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de l'installation (en

valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %). ‘
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5.2- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

5.2.1 - Principes généraux

L'émission dans l'atmosphère de fumées, de buées, de süies, de poussières. ou de
gaz ne doit pas incommoder le voisinage, nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la
production agricole, à la bonne conservation des monuments et au caractère des sites.

Cette disposition est applicable aux effluents gazeux captés dans les ateliers, aux buées, fumées ;
et autres émanations nuisibles où malodorantes.

5.2.2 - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère

5.2.2.1 — Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou
odeurs doivent être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible
les émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés autant que de besoin, sont munis
d'orifices obturables et accessibles aux fins de prélèvements en vue d'analyse ou de mesure.

5.2.2.2 — La forme des conduits d'évacuation des rejets à l'atmosphère, notamment
dansla partie la plus proche du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum
l'ascension etla diffusion des effluents. Il est en particulier interdit d'installer des chapeaux ou des
dispositifs équivalents au-dessus du débouché à l'atmosphère des cheminées, lequel doit par
ailleurs être éloigné au maximum des habitations.

. 5.2.2.3 - La dilution des effluents, aux seules fins de respecter les valeurs limites
exprimées en concentration, est interdite, ‘

5.2.2.4 - L'exploitant prend les dispositions utiles pour limiter la formation de
poussières, notamment dans le cas de la circulation d'engins ou de véhicules dans l'énceinte de
l'établissement. ‘

5.2.3 — Valeurs limites et conditions de rejet

Les effluents gazeux doivent respecter les. valeurs limites définies ci-après,
exprimées dans les conditions normalisées de température ( 273 kelvins } et de pression ( 101,3
kilopascals } après déduction de la vapeur d'eau ( gaz secs): -

- poussières : 50 mg / Nm’,
- composés organiques volatils : 110 mg / Nm° exprimée en carbone total, si le flux horaire
dépasse 2 kg / h {hors méthane).

5.2.3 - Contrôles exceptionnels

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté,
l'inspection des installations classées peut faire procéder à des analyses des polluants émis par
les installations, ainsi que de la qualité du milieu environnant, Le coût de ces contrôles est
supporté par l'exploitant. ‘
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5.3 — PRÉVENTION DE LA POLLUTION PAR LES DÉCHETS

5.3.1 -— Dispositions générales

5.3.1.1 - L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la

conception etl'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de

son entreprise et ce, conformément aux dispositions réglémentaires en vigueur (titre IV du livre V

du code de Fenvironnementet ses textes d'application).

A cette fin, il se doit successivementde :

.- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies

propres,lorsque celles-ci s'avèrent être techniquement et économiquement acceptables,

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication,

- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-

chimique, détoxication ou voie thermique, :

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le voiume doit être strictement limité, d'un

stockage dansdesinstallations techniquement adaptées et réglementairement autorisées.

DisPOsITIONS RELATIVES AUX PLANS D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS

5.3.1.2 — l'élimination des déchets industriels dangereux doit respecter les

orientations définies dans le plan régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels

dangereux ( PREDIRA } approuvé par arrêté du préfet de région le 28 août 1984.

5.3.1.3 — L'élimination des déchets industriels banals doit respecter les orientations

définies dansle plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés.

5.3.2 - Procédure de gestion et de suivi des déchets

. L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des

différents déchets générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est

tenue à la disposition de l'inspection desinstallations classées. -

5.3.3 — Dispositions particulières

5.3.3.1 — Récupération — Recyclage - Valorisation

5.3.3.1.1 - Toutes dispositions doivent être prises pourlimiter les quantités de

déchets produits, notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation

techniquement et économiquement possibles.

5.3.3.1.2 - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, lé verre..., doit

être effectué, en interne ou en externe, en vue de leur valorisation. En cas d'impossibilité,

justification doit être apportée à l'inspection desinstallations classées.

5.3.3.1.3 — Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou

susceptibles d'entraîner des pollutions doivent être renvoyés au fournisseurlorsque leur réemploi

est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent pas être totalement nettoyés,ils doivent être

éliminés comme des déchets industriels dangereux dans les conditions définies aux articles

5.3.3.4.1 et 5.3.3.4,3ci-dessous. Ù
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5.3.3.1.4 - Les boues provenantdu traitement des eaux ne peuvent être utilisées
en agriculture que si elles sont conformes aux spécifications énoncés dans la norme NFU 44041
et sous réserve d’une autorisation spécifique. Dans les autres cas, elles doivent être comme des
déchets industriels dangereux et éliminés dans les conditions définies aux articles 5.3.3.41 et
5.3.3.4,3 ci-dessous. .

5.3.3.2 - Stockages

5.3.3.2.1 - La durée maximale de stockage des déchets ne doit pas excéder 3
mois, hormis pour les déchéts générés en faible quantité ( < 5 t/an ) où pour des déchets faisant
l'objet de campagnes d'élimination spécifique.

La quantité de déchets stockés surle site doit être limitée à la quantité généralement produite
durant cette période de 3 mois, sous réserve que le stockage n'entraîne pas de dangers ou
inconvénients susceptibles de porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code
de l'environnement. Dansle cas contraire, les déchets mis en cause sont évacués sans délai.

5.3.3.2.2 - Toutes précautions sont prises pour que :.

- les dépôts soient tenus en constant état de propreté,

- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pourle voisinage (odeurs, rongeurs...),

- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, où
d'une pollution dessols : à cet effet, les stockages de déchets sont réalisés sur des aires dont
le sol est imperméable et résistant aux produits qui y $orit déposés. Ces aires, nettement
délimitées, sont conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si
possible normalement couvertes. À défaut, les eaux pluviales sont récupéréeset traitées,

- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant
en-particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs. :

5.3.3.2.3 - stockages en emballages

Les déchets peuvent être conditionnés dans des emballages en bon état
ayant servi à contenir d'autres produits (matières premières notamment) sous réserve que :

- ne puisse pas ÿ avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été
contenus dans l'emballage, ‘

- les marques d’origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets
contenus.

Les déchets dangereux conditionnés en embaliages doivent être stockés sur des aires couvertes.
et ne peuvent pas être gerbés sur plus de 2 hauteurs.

Pour les déchets industriels dangereux, l'emballage porte systématiquement les indications
permettant de reconnaître les dits déchets.

5.3.3.2.4 - stockages en cuves

Les déchets ne peuvent être stockés que dans des cuves affectées à cet
effet. Ces cuves sont identifiées et doivent respecter les règles de sécurité définies aux articles
5.1.7.1 et 5.1.7.2 du présentarrêté.

21  



5.3.3.2.5 - stockages en bennes

Les déchets ne peuvent être stockés, en vrac dans des bennes, que par

catégories de déchets compatibles et sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions

sontprises pour limiter les envois.

5.3.3.3 - Transport

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement

que les emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer

ja protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. En

particulier, les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles

R.541-49 à R.541-61 du code del'environnement relatifs au transport par route, au négoce et au

courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à la

disposition de l'inspection desinstallations classées.

L'exportation et. l'importation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités

compétentes en application du règlement CE n° 1013/2006 du parlement européen et du conseil

du 14 juin 2006 concernantles transferts de déchets.

5.3.3.4 — Elimination des déchets

5.3.3.4.1 - Principe général

5.3.3.4.1.1 - L'éimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à

l'intérieur de l'établissément ou de ses dépendances, doit être assurée dans des installations

dûment autorisées à cet effet au regard du titre 4°du Livre V du code de l'environnement relatif

aux installations ciassées. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. Les

documents justificatifs doivent être conservés pendant.trois ans.

qu'ils soient est interdite. Cependant, il peut être dérogé à cette prescription en ce qui concerne

les déchets non souillés par des substances nocives ou toxiques (papier, palette, etc...) lorsque

ces derniers sont utilisés comme combustibles lors des "exercices incendie".

5.3.3.4.1.3 - Ne peuvent être éliminés en centre de stockage de classe 1

que les déchets satisfaisant aux critères d'admission prévus par l'arrêté ministériel du 30

décembre 2002relatif au stockage de déchets dangereux.
es

5,3.3.4.2 — Déchets banals

53.34.21 - Les emballages industriels doivent être éliminés

conformément aux dispésitions prévues aux articles R.543-66 à R. 543-72 du code de

Fenvironnement portant application des articles L.541-1 et suivants du code de l'environnement

relatifs à l'élimination des. déchets et à la récupération des matériaux concernant, notamment, les

déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages.

5.3.3.4.2.2 - Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique,

caoutchouc, etc ….) non triés. et non souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être

récupérés ou éliminés dans des installations réglementairement autorisées en application des

dispositions du plan départemental d'éliminationdes déchets ménagers et assimilés.

éliminés en décharge. On entend pardéchet trié, les déchets dont on a extrait au moins les

matériaux valorisables (bois, papier, carton, verre, etc. ).
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5.3.3.4,3 - Déchets dangereux

Pour l'application des dispositions du présent article, les déchets
dangereux sont les déchets mentionnés à l'article R.541-8 du code de l'environnement.

. 5.3.3.4.3.1 - Les déchets dangereux dont la nature physico-chimique peut
être source d'atteintes particulières pour l’environnement doivent faire l’objet de traitements
spécifiques garantissant l'absence de tout risque de pollution sur le milieu récepteur. Les filières
de traitement adoptées doivent respecter le principe de non dilution, à l'exception de celles qui
emploient des techniques particulières, reconnue comme nécessitant une phase de dilution au
cours de leur process.

5.3.3.4.3.2 — Pour chaque déchet dangereux, l'exploitant établit une fiche
d'identification du déchet qui est régulièrement tenue à jour et qui comporte les éléments
Suivants:

le code du déchet selon la nomenclature,
la dénomination du déchet,

-

:

le procédé de fabrication dontprovientle déchet,
-: Son mode de conditionnement,
- le traitement d'élimination prévu,
- les caractéristiques physiques du déchet { aspect physique et constantes physiques du

déchet },
- la Composition chimique du déchet( composition organique et minérale ),
-” les risques présentés parle déchet,
- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, .
- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre où une réaction indésirable.

L'exploitant tient, pour chaque déchet dangereux, un dossier où sont archivé :

- la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour,
- les résultats des contrôles effectués sur les déchets,

les observationsfaites sur le déchet, |
les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs.

5.3.3.4.3.3 — L'exploitant tient à jour un registre portant sur les déchets
dangereux produits, et contenantles informations suivantes:

la désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexeII de l'article R.541-8 du code
de l'environnement susvisé,
la date d'enlèvement,

- le tonnage des déchets,
- le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis,
- la désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou

des opérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes II-A etIl-
B de la directive 75/442/CEE du 15 juillet 1975 relative aux déchets, .

- le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale,
- le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles

les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés:ou traités,
-__le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur nüméro SIRENainsi
que leur numéro de récépissé prévuà l’article R.541-51 du code de l'environnement,

- la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant,
dans les installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés,
reconditionnés, transformés outraités ainsi que la date du traitement des déchets dans
l'installation destinataire finaie, ‘ - -

- le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi. que son
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! numéro de récépissé prévu à l'article R.541-56 du code de l'environnement.

Les quantités corréspondant aux déchets dangereux déposés en déchetterie ou remis à un

collecteur en petite quantité ne sont pas inscrites dans le registre.

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

. 5.3.3.4.3.4 — Conformément aux dispositions de l'article R.541-45 du code

de l'environnement, lorsquel'exploitant remet à un tiers des déchets dangereux produits sur son

site, il est tenu d'émettre un bordereau d'accompagnement des déchets.

Ce bordereau de suivi des déchets dangereux est établi selon le formulaire CERFA n° 12571*01

tel que le prévoit l'article 1* de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 pris pour l'application de .

l'article R.541-45 sus visé du code de l’environnement.

Les bordereaux émis par l'exploitant, puis ceux qu'il reçoit en retour après la prise en charge des

déchets par l'installation de traitement, sont conservés pendant cinq ans et tenus à la disposition

de l'inspection des installations classées.

5.3.3.4.3.5 — Les principaux déchets générés parle fonctionnement normal

des installations sont les suivants: ‘

 

 

 

  

Type de . Code du Désignation du Quantité moyenne

déchet déchet déchet annuelle produite

Bains. usés de
110 188 traitements de 15 tonnes
110 106

surfaces

Boues de fond de
110 198 | 7

Dangereux 410 106 quvesdelraitements 15 tonnes

110 109 ‘

140 602 Solvants . chlorés 1,5 tonnes

usagés     
 

5.3.3.4.3.6 - Conformément aux dispositions de l'article 4.16 ci-dessus et

de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des

émissions polluantes et des déchets,l'exploitant doit déclarer chaque annéeau ministre chargé de

l'environnement la production de déchets dangereux de l'établissement dès lors que celle-ci est

supérieure à 2 tonnes par an.

La déclaration sus-visée est effectuée avant le .1* avril de l'année en cours pour ce qui concerne

les données de l'année précédente sur. le site de télédéclaration du ministèré chargé de

l'environnement prévu à cet effet ou, à défaut, par écrit et est adressée à l'inspection des

installations classées. ‘

L'exploitanttient à la disposition del'inspection des installations classées, pendant une durée de:5

ans,les informations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées.

5.4 — PRÉVENTION CONTRE LE BRUIT ET LES VIBRATIONS

5.4.1 - Dispositions générales

Lés installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur

fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de
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compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis
dans l’environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement et les
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques
émises dans l'environnement parlesinstallations classées sont applicables. :

5.42 — Insonorisation des engins de chantier — Limitation des émissions
sonores

: Les véhicules de transport, les matériels de manutention etles engins de chantier:
utilisés à l'intérieur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur ét
nôtamment aux dispositions desarticles R.571-1 à R.571-24 du code de l'environnement.

Les moteurs des véhicules ou engins intervenant à l'extérieur des. bâtiments doivent être mis à
l'arrêt dès lors que leur mode de fonctionnement n'est pas indispensable, et ce de manière à
prévenir une éventuelle gêne pourle voisinage. ‘ °

En outre, toutes dispositions sont prises en matière de circulation des véhicules sur le site ( plan
de circulation, limitation de vitesse, etc. ), en vue de minimiserles émissions sonores induites
pouvant être perçues par ce même voisinage.

5.4.3 — Appareils de communication

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes,
avertisseurs, haut-parleurs...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est
exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

5.4.4 - Niveaux acoustiques

Le tableau ci-aprèsfixe :

- pourles différentes périodes de la journée, les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en
limite de propriété, ‘

- les émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementée telles que
définies à l'article2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997.

 

 

 

Niveaux limites
admissibles en .

su limites de Émergences admissibles dans lesPériode Les 3 & £ :
propriété zones à émergence réglementée

(1)

Jour : 7h à 22h L
Saufles dimancheset les jours 70 dB(A) 5dB(A)

fériés

Nuit : 22h à 7h ainsi queles
dimanches etles jours fériés 60 dB(A) 3 dB (A)     
 

(1) : les niveaux limites admissibles pourront être plus élevés si, le cas échéant, le bruit résiduel
pourla période considérée est supérieur à la limite définie dans le tableau ci-dessus
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Outre l'obligation de satisfaire aux niveaux limites admissibles prévus.ci-dessus, l'exploitant doit

également prendre toutes les dispositions utiles afin de minimiser, en fonction du bruit résiduel

existant , le niveau de bruit relevé enlimite de propriété, et ce de manière à garantir le respect des

valeurs d'émergence admissibles dans les zones où celle-ci est réglementée.

indépendamment des contrôles explicites prévus dans le présent arrêté, l'inspection des

installations classées peut demander que des contrôles dela situation acoustique soient effectués

par un organisme.ou une personne qualifié dont le choix est soumis à son approbation. Les frais

de ces contrôles sont supportés par l'exploitant.

5.4.5 — Contrôles périodiques

L'exploitant fait réaliser au moins tous les cinq ans, à sesfrais, une mesure des

niveaux d'émission sonore de son établissement selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté.

ministériel du 23 janvier 1997 sus-cité, par une personne ou un organisme qualifié choisi après.

accord de l'inspection desinstallations classées. ‘

Ces mesures se font à des emplacements choisis en accord avec l'inspection des installations

classées. ‘ -

5.4.6 — La fréquence de la mesure prévue à l'article 5.4.5 peut être revue après

accord de l'inspection des installations classées: - :

5.4.7 - Prévention des vibrations
 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations

sont isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gêne éventuelle est évaluée

conformément aux règles techniques annexéesà la circulaire du 23juillet 1986 sus-citée.

5,5 — INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations

entretenus en permanence { peinture, ….).

5.6 — PRÉVENTION DES RISQUES D’INCENDIE ET D'EXPLOSION

 

5.6.1 - Dispositions générales

5.6.1.1 - Conception

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer

efficacement à la propagation d'un incendie.

5.6.1.2- Accès, voies de circulation

 

A l'intérieur de l'établissement, les pistes et voies d'accès sont nettement ”

délimitées, entretenues en bon état et dégagées de tout objet susceptible de gênerla circulation.

L'exploitantfixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de son établissement.

Les bâtiments et dépôts sont accessibles facilement par les services de secours qui doivent

pouvoir faire évoluersans difficulté leurs engins.

5.6.1.3- Ventilation

: Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être

convenablement ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible -au
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nocive. Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux doit être placé aussiloin
que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration
extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments environnants
afin de favoriserla dispersion des gaz rejetés et au minimum à un mètre au-dessus du faîtage.

5.6.2 — Dispositions constructives

Les éléments de construction des bâtiments et locaux présentent des.
caractéristiques de résistance et de réaction au feu (parois coupe-feu, couverture, sois et
planchers hauts incombustibles, portes pare flamme...) adaptées aux risques encourus.

Les bâtiments sont isolés des constructions voisines par un dispositif coupe-feu de degré deux
‘ heures constitué soït par'un espace libre d'au moins 8 mètres soit par un mur plein dépassant la
couverture la plus élevée.

Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque leur
destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre ou peut compromettre
les conditions d'intervention.

Les portes s'ouvrent dans le sens de la sortie. Les dégagements doivent être répartis de telle
façon que ne subsiste, compte tenu des recoupementsintérieurs, aucun cul de sac supérieur à 20
m, ni aucun point distant de plus de 40 m d’une issueprotégée ou donnant surl'extérieur.

Les locaux particulièrement dangereux ne sont pas implantés en cul de sac.

Les locaux exposés à des risques d'incendie sont’ équipés en partie haute de dispositifs
conformes à la réglementation en vigueur permettantl'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de
combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés enr cas d’incendie.

La surface totale de ces dispositifs ne doit pas être inférieure au 17200" de la superficie des
locaux.

Îls doivent pouvoir être actionnés automatiquement et manuellement en toutes circonstances. Les
commandes d'ouverture manuelle sont reportées près des accès et devront être facilement
repérables et aisément accessibles.

5.6.3 — Matériel électrique

5.6.3.1 - Les installations électriques doivent être conformes aux prescriptions du
décret n° 88.1056 du 14 novembre 1988 et des arrêtés et circulaires d'application subséquents
concernant la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des
courants électriques. Les installations basse tension sont conformes aux dispositions de la norme
C 15.100.

Le dossier prévu à l'article 55 du décret du 14 novembre 1988 est tenu à la disposition de
l'inspection des installations classées.

L'inspection des installations classées peut à tout moment prescrire au chef d'établissement de
faire procéder à une vérification de toute ou partie des installations électriques par un vérificateur
agréé dont le choix est soumis à son approbation. Les frais occasionnés par ces contrôles sont
supportés parl'exploitant.

5.6.3.2 - Un interrupteur générai, permettant de couper le courant en cas de
nécessité et après les heures de travail est mis én place, pour chaqueinstallation et pour chaque
bâtiment ou groupe de bâtiments.
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5.6.3.3 - Les installations dans lesquelles une atmosphère explosive est susceptible

d'apparaître, notamment en raison de la nature des substances solides, liquides ou gazeuses

mises en œuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations,

sont soumises aux dispositions ci-après :

Le matériel électrique doit être choisi en fonction du risque d'apparition des atmosphères

explosives et dela nature decelles-ci ( gazeuse ou poussiéreuse).

Le zonage desinstallations est réalisé selon les dispositionsde la directive 1999/92/CE du 16

décembre 1999, dite ATEX (zones de type 0, 1 et 2).

Les matériels mis en place doivent être compatibles avec le type de zone où ils sont installés (au

sens dela directive "ATEX"), et doivent être d'un type certifié selon l'approche de la directive 94/9/

CE { transposée par le décret du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de

protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible).

Les matériels en place conformes aux dispositions del'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à

la réglementation des installations éléctriques des établissements réglementés au titre de la

législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion

peuvent être conservés. ‘

Les matériels électriques présents dans les ateliers sont repérés sur le plan de zonage vis-à-vis

du risque d'explosiôn demandé au deuxième alinéa del'article 5.7.3 du présent arrêté.

5.6.4 — Mise à la terre des équipements

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations } doivent être mis à

la terre conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu de la nature

explosive ou inflammable des produits.

5.6.5 - Dispositions d'exploitation

5.6.5.1- Vérifications périodiques : Le matériel électrique et les moyens de secours

contre l'incendie font l'objet de vérifications périodiques par une personne compétente. Il convient

en particulier de s'assurer du bon fonctionnement permanent de tous les organes nécessaires à la

mise en œuvre des dispositifs de sécurité. Les vérifications périodiques de ces matériel doivent

être inscrites sur un registre.

La périodicité et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des

rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la

périodicité,l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques au titre de la protection

des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs à ces vérifications.

5.6.5.2 - Consignes : Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre

des moyens d'intervention de lutte contre l'incendie, pour l'évacuation du personnel et pour l'appel

aux moyens extérieurs’ de défense contre l'incendie. Ces consignes sont portées à la

connaissance du personnel concerné. ‘

5.6.5.3 — Formation du personnel - Equipes de sécurité : Qutre l'aptitude au poste

occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire,

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations et la conduite à tenir en cas

d'incident ou d'accident. Le responsable de l'établissement veille à la constitution, en tant que de

besoin, d'équipes d'intervention et à la formation sécurité de son personnel. Ce dernier doit être

entraîné au maniement des moyens de secours. -

5.6.5.4 - Plan d'évacuation : Un plan d'évacuation de l'établissement est établi par

l'exploitant et affiché detelle façon que tout le personnel puisse facilement le consulter.
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5.6.5.5 — Plan de l'établissement: Un plan représentant l'ensemble des niveaux des
locaux est affiché à l'entrée de l'établissement, de manière à faciliter l'intervention des services
d'incendie et de secours.

5.6.5.6 - Permis de feu

. Dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion sontinterdites
les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils susceptibles de produire des étincelles à l'air
libre (chaiumeaux, appareils de soudage,etc ..). ‘

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d'appareils tels que
ceux visés à l'alinéa précédent doivent être entrepris dans ces zones,ils font l'objet d'un "permis
de feu” délivré et dûment signé par l'exploitant ou parla personne qu'il a nommément désignée.
Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie
sous Ja responsabilitéde l'exploitant.

Cette consigne fixe notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la
disposition des agents effectuant les travaux d'entretien. L'interdiction permanente d'approcher
avec une flamme doit être affichée dans ces zones.

Aprèsla fin des travaux et avantla reprise d'activité, une vérification des installations est effectuée
par l'exploitant ou son représentant.

5.6.5.,7 — Divers

Les locaux sont maintenus en bon état de propreté et régulièrement nettoyés
notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de
poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et
poussières.

5.6.7 - Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection
individuelle, adaptés aux risques présentés par l'établissement et permettant l'intervention en cas
de sinistre, doivent être conservés à proximité des zones sensibles. Ces matériels doivent être
maintenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l'emploi de ces
matériels.

5.6.8 - Moyens de secours contre l'incendie

L'établissement doit disposer de moyens:de lutte contre l'incendie adaptés aux
risques à défendre et conformes aux normes en vigueur, notamment:

- d'un poteau d'incendie de diamètre 100 mm conforme à la norme NF S
61.213 situé à moins de 200 mètres à l'extérieur de l'établissement,

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les
lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement
accessibles. Les agents d'extinction devront être appropriés aux risques à combattre et
compatibles avec les produits stockés et/ou avec les produits de décomposition thermique de ces
produits stockés.

Ces moyens sont répartis et mis en œuvre conformément à un plan de défense établi en accord et
suivantles instructions du directeur départemental des services d'incendie et de secours. ‘

Un exemplaire actualisé de ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations
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classées,

- d'Un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours,

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de

Secours,

- d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans

être inférieure à 100 litres et des pelles,

- un neutralisant adapté au risque en cas d'épandage,

Ces matériels devront être maintenus en bon état. Leur vérification prévue à l'article 5.6.5.1 se

fera au moins une fois par an.

5.6.9 — Protection contre l'électricité statique, les courants de circulation et la

foudre

5.6.9.1 -— Toutes les parties susceptibles d'emmagasiner les charges électriques  {

éléments de construction, appareillage, conduits, supports, etc... } sont reliées à une prise de

terre, conformément -aux normes en vigueur, soit directement, soit par le biais de liaisons

équipotentielles. Un contrôle identique à celui prévu au paragraphe 5.6.5.1 sur le matériel

électrique est effectué surlesliaisons avecla terre.

5.6:6.2 — les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à

l'origine d'événements susceptibles de porter gravementatteinte, directement ou indirectement, à

la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l’environnement sont

protégées contre la foudré en application de l'arrêté ministériel en vigueur.

5.6.6.3 — Avant le 1°janvier 2010, l'exploitant devra faire réaliser une analyse du

risque foudre basée sur une évaluation des risques, conformément à la norme NF EN 62305-2,et

destinée à définir les niveaux de protection nécessaires aux installations. Cette analyse sera mise

à jour à l’occasion de toute modification de l'installation pouvant avoir des répercussions sur les’

données d'entrée.

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique sera réalisée par un

organisme compétent, afin de définir précisément les mesures de prévention et les dispositifs de

protection, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. Cette étude devra

être réalisée avantle 1° janvier 2012.

Les systèmes de protection retenus par l'étude technique devront être conformes aux normes

françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un état membre de l'union européenne.

L'installation des.dispositifs de protection et la mise en place’ des mesures de prévention sont

réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après

l'élaboration de l'analyse du risque foudre

L'installation des protections fera l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent,

distinct de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. Une vérification visuelle sera

réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état des dispositifs de protection contre la

foudre desinstallations fera l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par un organisme

compétent. Toutes ces vérifications seront décrites dans une notice de vérification et maintenance

et sont réalisées conformément à la norme NF EN 62305-3.

Les agressions de la foudre sur le site seront enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré,

une vérification visuelle des dispositifs de protection concernés sera réalisée, dans un délai

maximum d'un mois, par un organisme compétent. Sil'une de ces vérifications fait apparaître la

nécessité d'une remise en état, celle-ci sera réalisée dans un délai maximum d'un mois.
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L'exploitant tient en permanence à la disposition de l'inspection desinstallations classées l'analyse
du risque foudre,l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord
et les rapports de vérifications.

5.6.6.4 — Durant la période transitoire, les équipements de protection contre la
foudre mis en place en application de la réglementation antérieure font l'objet d'une surveillance
conformément à la norme NF C 17-100.

5.7 - Divers

5.7.1 — Surveillance de l'exploitation

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne
nommément désignée parl'exploitant et ayant une connaissance de la conduite desinstallations
et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dansl'établissement.

5.7.2 - Connaissance des produits, étiquetage

. L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances,.
bains, bains uéés, bains de rinçage...). Les fiches de données de sécurité prévues dans le code
du travail permettent desatisfaire à cette obligation. - ©

Les cuvesde traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères trèslisibles le ‘
nom des substances et préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la
réglementation relative à l'étiquetage des substanceset préparations chimiques dangereuses.

5.7.3 — Localisation des risques

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'établissement qui, en
raison des caractéristiques qualitatives et quantitativesdes matières mises en œuvre, stockées,
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à Florigine d'un sinistre -pouvant avoir des
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en
sécurité de l'établissement:

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'établissement la nature du risque
( incendie, explosion ou émanations toxiques }). Ce risque est signalé et les zones
correspondantes sont reportées sur un plan qui est tenu à jour régulièrement et mis à la
disposition del'inspection des installations classées.

. Les zones de risque incendie sont constituées de volumes à l'intérieur desquels, compte tenu des
caractéristiques et des quantités de produits présents même occasionnellement, leur prisé en feu
est susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement.

Les zones de risque explosion sont constituées des volumes à l'intérieur desquels. une
atmosphère explosive est susceptible d'apparaître de façon permanente, semi-pérmanente ou
épisodique en raison de la nature des substances solides,liquides ou gazeuses mises en œuvre
ou stockées. #

5.7.4 — Permis d'intervention

indépendamment du ‘ permis de feu.® prévu l'article 5.6.5.6, tous les travaux de
réparation ou. d'aménagement, conduisant à une augmentation des risques dans les parties de
l'établissement visées à l'article 5.7.3, ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un ” permis
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d'intervention ” et en respectant les règles d’une consigne particulière. Les conditions d'application

de cesdispositions sont celles prescrites à l'article 5.6.5.6 précité.

5.7.5 - Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les

modalités d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour, et

affichées dansleslieux fréquentés parle personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer:

l'interdiction d'apporter du feu sous forme quelconque, dans les parties de l'établissement

visées à l'article 5.7.3 ‘ incendie ” et ” explosion”,

l'interdiction de tout brûlage à l'air libre, ,

l'obligation du ‘ permis d'intervention * pour les parties de l'établissement visées à l'article

5.7.3, ‘

les procédures d'arrêt d'urgence et de. mise en sécurité de l'établissement { électricité,

réseaux defluides },

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des

substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux

souillées en cas d'épandage accidentel,

les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage deproduits incompatibles,

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc,

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isolerle site afin de prévenir

tout transfert de pollution vers le milieu récepteur.

5.7.6 - Consignes d'exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des

installations ( démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien, etc ) doivent faire l’objet de

consignes d'exploitation écrites. Ces consignes précisent notamment:

les modes opératoires,

la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et

nuisances générées,

les instructions de maintenance et de nettoyage,

le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au

fonctionnement de l'installation.

Les conditions de conservation et de stockage des produits.
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ARTICLE 6: PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES PARTIES DE
L'ÉTABLISSEMENT

6.1 — INSTALLATIONS DE TRAITEMENTS DE SURFACES

6.1.1 — Objectifs généraux

L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des

meilleures techniques disponibles économiquement acceptables (MTD) telles que définies en

annexe de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces
soumises à autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées,
et en tenant compte de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants ainsi que de la
gestion équilibrée de la ressource en eau.

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement,
l'entretien et l'exploitation desinstallations pour:

- limiter la consommation d'eau,etlimiter les émissions de-polluants dans l'environnement,

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la

réduction des quantités rejetées,

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement,

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent

présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la

salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que
pourla.Sonservation dessites et des monuments.

6.1.2 — Prévention de la pollution de l'eau

6.1.2.1- La prévention de la pollution des eaux doit constituer une préoccupation

majeure dans la conception, la réalisation et l'exploitation. de l'atelier au regard de

l'environnement ; les procédés de traitement les moins. polluants doivent être choisis: les
techniques de recyclage, de récupération et de régénération doivent être mises en œuvre autant
“de fois que cela est possible ; la mise en œuvre des eaux de rinçage doit faire l'objet d'une
Vigilance accrue, tant au moment de la conception des chaînes de traitement qu'au cours de
l'exploitationde l'atelier.

6.1.2.2 - Tout déversement en nappe souterraine, direct ou indirect (épandage,
infiltration...) total ou partiel est interdit.

‘Tout déversement à l'intérieur des périmètres de protection des gîtes conchylicoles et des
périmètres rapprochés des captages d'eau potable est également interdit.

6.1.2.3 - Les rejets d'eaux résiduaires doivent se faire exclusivement après un
traitement approprié dés effluents. Ils doivent notamment respecter les normes de rejet fixés au
paragraphe 6.1.2.5 ci-après.

Toute nouvelle chaîne de traitement de surface, instailée ou non en complément d'une chaîne
‘existante, ne peut être mise en service qu'après assurance que les rejets en résultant sont à :
même de satisfaire.aux dispositions du 1° alinéa du présent article.

6.1.2.4 - Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de rinçage des sols et, d'une
manière générale, les eaux usées constituent:
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- soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment autorisées à

cet effet et satisfaire aux dispositions définies à l’article 5.3 du présent arrêté,

- soit des effluents visés à l’article 6.1.2.3 ci-dessus et doivent alors être traités dans la

station qui doit être conçue et exploitée à cet effet.

6.1.2.5 - Valeurs limites de rejet

Les valeurslimites de rejet en concentrations et enflux, telles que fixées aux

articles ci-après, ne constituent que des exigences minimales.

L'exploitant devra également s'assurer que ses rejets respectentles objectifs de qualité du milieu.

récepteur, et notammentles normes de qualité définies parl'arrêté ministériel du 20 avril 2005 pris

en apblication du décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action

contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses.

6.1.2.5.1. - Les teneurs des produits dans les rejets aqueux vers le milieu

récepteur considéré, contrôlées sur l'effluent brut non décanté et non filtré, ne doivent pas

dépasser les valeurs limites suivantes :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

‘ Paramètres Concentration moyenne journalière (mg /1)

DCO 150,0
MES 30,0 :

CN (aisémentlibérables ) 0,1

CrVi à 0,1

Crill ’ 2,0:

Cu 2,0

Zn 2,0

Cd 0,2

Fe | ‘ 5,0

Pb 0,5.

F 15,0

P 50,0

Azote global 150,0

Tributylphosphate 4,0

Indice hydrocarbures 5,0

AOX 0,5
 

Ces valeurs limites de rejet sont des moyennesjournalières.

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut

excéder le double de la valeurlimite.

Par ailleurs, le pH dans les rejets doit être compris entre 6,5 et 9 ; la température sera inférieure à

30 °C.

6.1.2.5.2 - L'emploi de cadmium sous quelque forme que ce soit est interdit.
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6.1.2.5.3 - Les systèmes de rinçage doivent être conçus ét exploités de manière
à obtenir une consommation d'eau spécifique, rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite
© consommation spécifique ” la. plus faible possible, En tout état de cause, là consommation
spécifique, telle que définie ci-dessous,ne doit pas excéder 8 litres / m° par fonction derinçage.

Sont pris en compte dansle calcul de la consommation spécifique :

- les eaux de rinçage,

- lesvidanges des cuves de rinçage,

- les éluats, rinçageset purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement
spécifique des effluents,

- les Vidanges des cuves de traitement,

-., les eaux de lavage des sols,

- les effluents desstations detraitement des effluents atmosphériques.

Ne sont pas pris en compte dansle calcul de la consommation spécifique :

- les eaux de refroidissement,

- les eaux pluviales,

- les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation du procédé.

On: entend par surface traitée, la surface immergée ( pièces et montages ) qui participe à.
l'entraînement du bain. Lasurface traitée est déterminée, soit indiréctement en fonction des
consommations électriques, des quantités de métaux utilisés, de l'épaisseur moyenne déposée ou
par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La consommation spécifique est exprimée
pourl'installation, en tenant compte du nombre de fonction de rinçage.

Il y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir un
rinçage ( quel que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). '

L'exploitant calcule une fois par an là consommation spécifique de son installation sur une période
représentative de son activité. Il tient à disposition de l'inspection des installations classées le
résultat et le mode de calcul de cette consommation spécifique ainsi que les élémentsjustificatifs
de ce calcul.

6.1.2.5.4 - Nonobstant les dispositions de l’article précédent et de l'article
6.1.2.5.5 ci-dessous, le débit des effluents ne devra pas excéder 5 m° / j en toutes circonstances
et 0,5 m° /h sur 2h consécutives. °

6.1.2.5.5 - Les flux rejetés pour chaque type de polluant utilisé vers le milieu
récepteur considéré, ou se formant dans l'installation et susceptible d'être réjeté, ne devront pas
dépasser les valeurs limites suivantes: ‘
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aEU
DCO . 750 75

MES 150 15

CN (aisémentlibérables) . 0,5 0,05

Cr VI. 05. 0,05
Cri 10 1

Cu . 10 | 1
Zn 10 1

Cd 1 0,1
Fe 25 2,5

Pb . : 2,5 0,025

F 75 7,5

P 250 u 25

Azote global 750 75

Tributylphosphate 20. 2

indice hydrocarbures 25 2,5

AOX 2,5 ‘ 0,025     
6.1.2.6 - Surveillance - contrôles

6.1:2.6.1— Les mesures et analyses des rejets dans l'eau sont effectuées par

l'exploitant où un organisme extérieur avant rejet en amont des éventuels points de mélange avec

les autres effluents de l'installation ( eaux pluviales, eaux vannes, autres eaux du procédé) non

chargés de produits toxiques. Les mesures, contrôles et analyses réalisés à ce titre selon les

dispositions des articles 6.1.2.6.2 et 6.1.43 ci-dessous sont à la charge de l'exploitant.

Les enregistrements et résultats correspondants à ces mesureset analyses sont archivés pendant

une durée d'au moins cinq ans sur un support prévu à cet effet et sont tenus à la disposition de

l'inspection desinstallations classées.lis doivent être répertoriés pour pouvoir les corréler avec les

dates de rejet. |

6.1.2.6.2 — Autosurveillancé du rejet des eaux résiduaires

Le pH et le débit sont mesurés et enregistrés en continu. Le volume total
rejeté par jour est consigné sur un support prévu à cet effet.

Les systèmes de contrôle en continu déclenchent, sans délai, une alarme sonore signalantle rejet

d'effluents non_conformes aux limites de pH et entraînent automatiquement l'arrêt immédiat de

ces rejets.

Des mesures du niveau des rejets en métaux sont réalisés par l'exploitant sur un échantillon

représentatif de l'émission journalière. Ces mesures réalisées par des méthodes rapides adaptées

aux concentrations à. mesurer.doivent permettre une estimation du niveau des rejets par rapport

aux valeurs limites d'émission fixées.

A cetitre, les contrôles suivants seront effectués selon les. périodicités indiquées:
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‘Paramètres :- Périodicité

Cr VI Journalière:

Fe Hebdomadaire

Cri Hebdomadaire  
 

Le compte-rendu des analyses réalisées au cours du mois n est adressé à l'inspection des
installations classées ainsi qu’au service chargé de ia police de l'eau avant le 15 du mois n+1.
Ce compte-rendu, dont le modèle aura été soumis à l'approbation de l'inspection désinstallations
classées, est accompagné de commentaires sur les causes des dépassements éventuellement
constatés ainsi que les actions correctives mis en œuvre ou envisagées.

6.1.2.6.3 — Contrôles périodiques du rejet des eaux résiduaires

Des mesures portant sur l'ensemble des paramètres visés à l'article
6.1.2.5.1 ci-dessus sont effectués selon les périodicités indiquées ci-dessous par un organisme
extérieur dont le choix sera soumis à l'approbation de l'inspection desinstallations classées s’il
n'est pas agréé à cet effet, sauf en ce qui concerne le cadmium ( Cd), le plomb ( Pb }, le cuivre
( Cu } et le Zinc ( Zn ),dont la surveillance sera assurée conformément aux dispositions prévues
aux articles 5.1.9.2 et 5.1.9.ci-dessus. Les mesures sont effectuées sur un échantillon moyen
représentatif du rejet pendant la période prise en compte. Les mesures sont réalisées suivant les
méthodes normalisées en vigueur ou à défaut selon les méthodes de référence reconnues

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Paramètres ‘ Périodicité

DCO ‘ ‘ Trimestrielle

MES Trimestrielle

Cr VI Trimestrielle

Cr Trimestrielle

Fe : Trimestrielle

CN (aisément libérables } Annuelle

F ” Annuelle 3

P ' ” Annuelle

Azote global s Annuelle

Indice hydrocarbures Annuelle 
 

Les résultats de ces contrôles sont également communiqués à l'inspection des installations
classées. ‘

Sur la base d'un bilan des contrôles périodiques prévus ci-dessus établi par l'exploitant au
31 décembre 2010, la fréquence des analyses pourra être revue à sa demande et après accord
de l'inspection des installations classées pour les paramètres qui ne seraient plus détectés.

6.1.2.6.4 — Contrôles exceptionnels

- Dans le cadre de l’article 4.8 ci-dessus, l'inspection des installations
classées peut procéder ou faire procéder, de façon inopinée, à des prélèvements dans les
effluents et les eaux réceptrices, et à leur analyse par un laboratoire agréé. Le coût de ces
analyses est supporté parl'exploitant. :
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6.1.2.7 - Aménagement

6.1.2.7.1 - Les appareils (fours, cuves, filtres, canalisations, stockages..….)

susceptibles de contenir des acides, des bases, des sels fondus ou en solution dans l'eau ou des

substances ou préparations très toxiques ou toxiques définies parl'arrêté du 20 avril 1994 relatif à

la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances sont construits

conformément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés à leur construction doivent être soit

résistants à l'action chimique des liquides contenus, soit revêtus sur les surfaces en contact avec

le liquide d'une garniture inattaquable. 4

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être protégé et résister aux chocs

occasionnels dans le fonctionnement normaldel'atelier.

. 6.1.2.7.2 - Les sols desinstallations où sont stockés, transvasés ou utilisés des

liquides contenant des acides, des bases, des sels à une concentration supérieure à 1 gramme

parlitre ou conténant des substances très toxiques ou toxiques définies par l'arrêté du 20 avril

1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage dés substances est muni

d'un revêtement étanche et inattaquable. ll est aménagé de façon à diriger tout écoulement

accidentel vers une capacité de rétention étanche.

6.1.2.7.3 - Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation

accidentelle, la présence du produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation.

Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de

l'équipement concerné et réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler

(cyanure et acide, hypochlorite et acides, bisuffite et acide, acide et base très concentrés.…..). Elles

‘ sont étanches aux.produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action physique et

chimique. I} en est de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être maintenus

fermés. ‘ ‘ ‘

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarmé en point

bas, à l'exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation à

être vides de toutliquide et ne sont pas munies de systèmes automatiquesde relevage des eaux.

L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions

conformes aux dispositions du présent arrêté ou sont éliminés commeles déchets.

. 6.1.2.7.4 - Les circuits de régulation thermique de bains sont construits

conformément aux règles de l'art et ne comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts.

Les échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique

des bains. Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui

permettent de détecter le manque’deliquide et d'asservir l'arrêt du chauffage.

Lesrésistances éventuelles (bains actifs et stockages) sant protégées mécaniquement.

6.1.2.7.5 — Rétentions

1 - Stockages: les dispositions relatives aux capacités de rétention pour les

stockages desliquides susceptibles de polluer les sols où les eaux sont définies à l'article 5.1.7.1

ci-dessus.

H — Cuves et chaînes de traitement: Toute chaîne de traitement est

associée à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux

valeurs suivantes : ss

- 100 % dela capacité de la plus grande cuve,
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- ° 50 % de la capacité totale des cuves associées.

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, où des sels non
toxiques à une concentration inférieure à 1 gramme parlitre, ne pouvant se déverser dans la
rétention d'une cuve de traitement.

6.1.2. 7.6 - Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte
d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et
chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et peuvent
être inspectées.Elles sont convenablement entretenues.

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin
d'éviter le mélange de produits lors deslivraisons.

6.1.2.7.7 - L'ouvrage d'évacuation deseaux issues de la station de détoxication
est aménagé pour permettre où faciliter la mesuré de débit et l'exécution des prélèvements...

6.1.2.7.8 - L'alimentation en eau du procédé est munie d'un dispositif susceptible
d'arrêter promptement cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'installation, clairement
reconnaissable et aisément accessible.

6.1.2.8 — Exploitation

6.1.2.8.1 —Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent
explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de
modification ou d'entretien, de façan à permettre le respect des dispositions du présent arrêté en
toutes circonstances.

- 6.1.2.8.2 - Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et
leurs annexes, stockages, rétentions, canalisations, ..) est vérifié périodiquement par l'exploitant,
notamment avant et après toute suspension d'activité de l'installation1 supérieure à trois semaines
et au moins unefois par an.

Un préposé dûmentformé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement
desrejets.
Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de
l'inspection desinstallations classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs
nécessaires et du bon fonctionnement du système de régulation, de contrôle et d'alarme.

6.1.2.8.3 — Sans préjudice desdispositions réglementaires concernantl'hygiène
et la ‘sécurité des travailleurs, des consignes de sécurité sont établies et disponibles en
permanence dans l'installation. Elles spécifient notamment:

la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une
Suspension prolongée d'activité,

- les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et les
précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport,

-_ la nature et la fréquence des .contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans
l'installation,

- les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications
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des systèmes automatiques de détection,

- les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles,

- la procédure de mise en œuvre du bassin de confinement prévues

à

l'article 5.1.7.4.

L'exploitant s'assure de laconnaissance et du respect de ces consignes par son personnel.

6.1.2.8.4 — L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître

les sources et circulation des eaux'et desliquides concentrés de toute origine.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notammentfaire apparaître :

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation ‘des

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un: isolement avec la distribution

alimentaire, ...)

- les secteurs collectés et les réseaux associés

- les ouvrages detoutes sortes (vannes, compteurs...)

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de

toute nature (interne ou au milieu).

Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services

d'incendie et de secours. -

6.1.2.8.5 - Les installations de traitement des effluents sont conçues de manière

à tenir compte des variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter,

en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations.

Les installations de traitement sont. conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur

minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur

fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites

imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en

réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées.

La détoxication des eaux résiduaires est effectuée en continu et les contrôles des quantités de

réactifs à utiliser sont réalisés en continu.

6.1.2.8.6 - L'exploitant dispose de résérvés suffisantes de produits ou matières

consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de

l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions, manches de filtre, produits de

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants,pièces d'usure, électrodes de mesures de

pH.

6.1.2.8.7 —. Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les .

odeurs provenant du traitement dés effluents ou dans les canaux à ciel ouvert ( conditions

anaérobies notamment).

6.1.3 — Prévention de la pollution atmosphérique

6.1.3.1 - Lesinstallations detraitement des effiuents atmosphériques sont conçues

dé manière à tenir compte des variations de débit, de température ou de composition deseffluents

à traiter.

Lesinstallations detraitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur
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minimum les durées d'indispoñibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur
fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites
imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en
réduisant ou en arrêtant si besoin les installations concernées.

6.1.3.2 - Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la. probabilité des
émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour
la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité
destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent êtres tels que cet
objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leurfiabilité.

6.1.3.3 : Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules)
émises au-dessus des bains doivent être,.si nécessaire, captées au mieux et épurées, au moyen
des meilleures technologies disponibles, avant leurrejet à l'atmosphère.

6.1.3.4 - Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser
la captation des gaz ou vésiculés émis par rapport au débit d'aspiration. Le cas échéant, des
systèmes séparatifs de captation et de traitement sont réalisés pour empêcher le mélange de
produits incompatibles. :

6.1.35 - Les débits d'aspiration sont déterminés pour chacun des bains le
nécessitant (bains chauds, attaque acide, etc.) en cohérence avec les exigences liées à la
protection des travailleurs et aux ambiances de travail.

6.1.3.6 - Les effluents ainsi aspirés doivent être épurés, le cas échéant, au moyen
de techniques adaptées (laveurs de gaz, dévésiculeurs, etc...) pour satisfaire aux exigences de
l'article 6.1.3.7.

6.1.3.7 - Les teneurs en polluants avant rejet desgaz et vapeurs doivent être aussi
faibles que possible et respecter avant toute dilution ies limites fixées comme suit. Les
concentrations en polluants sont. exprimées en milligrammes par mètre cube rapporté à des
conditions normalisées de température ( 273,15 degré K } et de pression ( 101, 325 kPa ) après
déduction de la vapeur d'eau { gaz secs) :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Polluants SoncenrelerANfunalère |

Acidité totale, exprimée en H 0,5

HF, exprimé en F | 2
C-total 1

C.VI 0,1

…_ CN 1

Alcalins, exprimés en OH 10

NO, exprimés en NO: 200

NH: 10

SO2 10  
Les valeurslimites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennesjournalières.

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut
excéderle double de la valeurlimite.

Les valeurs limites d'émission fixées ci-dessus pour le Ni, le NH: et le SO: devront être respectées

 

 



dans un délai de 18 mois à compter de la date de notification du présent arrêté. Pendant la

période transitoire correspondant à ces dix huit mois, les valeurs limites à respecter sur ces trois

paramètres seront respectivement de 5 mg / Nm, 30 mg / Nm°et 100 mg / Nm°.

Les mesures sont réalisées suivant les méthodes normalisées en vigueur ou à défaut selon les

méthodes de référence reconnues.

6.1.3.8 - H y a lieu d'assurer une optimisation des débits d'eaux de lavage. Les eaux
de lavage des gaz et les effluents extraits des dévésiculeurs sont des effluents susceptibles de

contenir des toxiques. Ils doivent être recyclés, traités avant rejet ou éliminés dans une installation

dûment autorisée à cet effet. -

Les prescriptions concernant leur élimination sont définies, suivant le cas, aux articles 6.1.2.5 ou

5.3.

6.1.3.9 - Une autosurveillance des rejets. atmosphériques est réalisée par

. l'exploitant. L'autosurveillance porte sur:

- le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel.

L'exploitant s'assure notamment del'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies

dansle fonctionnement des ventilateurs ainsi que du bon fonctionnementdesinstallations

de lavage éventuelles (niveau d'eau..….),

- les valeurs limites. d'émission. Une: mesure des concentrations dans les effluents

atmosphériques de l'ensemble des polluants visés à l'article 6.1.3.7 ci-dessus est réalisée

au moins une fois par an selon les normes en vigueur au niveau de chaque exutoire sur un

échantillon représentatif du rejet et du fonctionnement .des installations. Une estimation
des émissions diffuses ést également réalisée selon la mêmepériodicité.

En outre, les performances effectives des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement

éventuel seront contrôlées dans l'année suivant la date de notification du présent arrêté, par un

organisme extérieur: reconnu compétent. Cet organisme pourra être choisi parmi ceux agréés

dans le cadre de l'obligation de contrôle périodique des installations classées soumises à

déclaration.

Les résuitats de ces contrôles sont communiqués à l'inspection des installations classées.

6.2 — DisPOsiTIONS RELATIVES AUX SUBSTANCES DANGEREUSES

Les règles suivantes fixent les conditions minimales à respecter en matière de

réception et de mise en dépôt, de stockage, de distribution, et de comptabilité des produits

chimiques suivants:

- les substances où préparations relevant de la catégorie de risque très toxique (phrases de
risque R 26, R 27, R 28}, au sens de l'arrêté du 20 avril 1994 modifié relatif à la

déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances, et del'arrêté du 21
février 1990 modifié fixant les conditions de classement, d'étiquetageet d'emballage des

préparations dangereuses,

- les acides chromiques et dérivés ayant une concentration en chrome hexavalent

supérieure à 25 %, -

- les produits cyanurés.

Les produits utilisés en laboratoire ou en plate-forme de laboratoire sont exclus de cetteliste, dès

lors qu'ils bénéficient de mesures derestriction d'accès de zone.
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6.2.1 - Réception et mise en dépôt

6.2.1.1 - Des consignes de sécurité affichées en permanence précisent les
précautions à prendre lors de la réception et du transport des produits.

6.2.1.2 - Surl'aire de réception, les produits sont clairement identifiés.

. 6.2.1.8 - L'aire de réception est munie d'un revêtement étanche,et doit être isolée
vis à vis des regards d'évacuation des eaux deruissellement en l'absence de moyen permettant
de lutter contre un écoulement accidentel de liquide, tel que ceux décrits à l'article 6.2.1.12 ci-
après. \ ‘

6.2.1.4- L'exploitant doit s'assurer qu'en cas d'écoulement accidentel de liquide,
tout contact entre produits incompatibles soit évité.

6.2.1.5 - Les précautions utiles sont prises afin de prévenir toute dégradation des
récipients de produits entreposés sur l'aire de réception, notamment par les véhicules en
circulation dans l'établissement. ‘

6.2.1.6 - L'aire de réception est équipée de moyens de lutte contre l'incendie
adaptés et en nombre suffisant.

6.2.1.7 - Le séjour des produits sur l'aire de réception est strictement limité au
temps nécessaire à leur mise en dépôt. :

. 6.2.1.8 - L'accès des personnes étrangères àl'établissement, à l'aire de réception
des produits lorsque celle-ci est en cours d'utilisation, se fait sous l'autorité du responsable (ou
des responsables) des magasins de stockage.

| 6.2.1.9 - Jusqu'à la mise en dépôt des produitslivrés,l'aire de réception est placée
sous la surveillance directe ou indirecte du responsable (ou des responsables) des magasins de
stockage, visé(s) à l'article 6.2.1.8.

6.2.1.10.- Chaque récipient de produit mis en dépôt dispose d'une codification
individuelle.

6.2.1.11 - La réception et la mise en dépôt des produits sont effectuées par un
personnel habilité à cet effet. L'habilitation est délivrée par l'exploitant après une formation
spécifique, portant notamment sur la dangerosité des produits employés, sur les incompatibilités,
et sur les conditions de manipulation particulières qui en découlent.

6.2.1.12 - Un plan est établi, définissant les règles de circulation des engins
chargés du transport des produits, entre l'aire de réception et les locaux de stockage. Ce plan
prévoit un éloignement suffisant vis à vis des regards d'évacuation des eaux de ruissellement, ou
bien une obturation temporaire des dits regards. Toutefois, en cas de difficultés d'ordre technique
dûment justifiées, cette condition peut ne pas être respectée si les produits transportés sont
équipés d'une rétention de capacité suffisante, résistante aux chocs.

6.2.2 - Stockage

6.2.2.1 - Les produits sont entreposés à l'abri del'humidité.

6.2.2.2 - Le local contenant les sels de cyanure ne renferme pas d'acides, et
inversement. ;
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6.2.2,3 - Les locaux de stockage sont munis d'un revêtement étanche et adapté

aux produits susceptibles d'être stockés. Ils sont aménagés de façon à contenir tout écoulement

accidentel de liquide, représentant un volume au-moins égal à celui du plus gros récipient et à 50

% du volume de l'ensemble des récipients.

6.2.2.4 - Les locaux de stockage sont équipés d'un systèmede ventilation naturelle

ou forcée donnant sur l'extérieur.

6.2.2,5 - Les locaux de stockage sont équipés de moyens de lutte contre l'incendie

adaptés et en nombre suffisant. ° ‘

6.2.2.6 - Les locaux de stockage sont maintenus fermés à clé, en l'absence du

personnel habilité tel que défini à l'article 6.2.2.8.

6.2.2.7 - Un dispositif d'alarme spécifique aux locaux de stockage ou périmétrique

à l'établissement permet de détecter une éventuelle intrusion. :

6.2.2.8 - L'accès aux locaux de stockage est limité au seul personnel habilité à cet

effet. L'habilitation sera délivrée par l'exploitant, suivant les modalités énoncéesà l'article 6.2.1.11

ci-dessus. ‘

6.2.3 - Distribution

. 6.2.3.1 - Des consignesde sécurité affichées en permanence dansl'établissement

précisent les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits.

6.2.3.2 - Le personnel habilité, spécifié à l'article. 6.2.2.8 ci-dessus, ne délivre que

les quantités strictement nécessaires à l'ajustement dela composition des bains. Dans le cas où

l'ajustement de la composition des bains est fait à partir de solutions disponibles en conteneur et

ajoutées par des systèmes automatiques, la quantité strictement nécessaire est un conteneur.

6.2.3.3 - Seuls des préposés nommément désignés et spécialement formés

procèdentà l'ajustement de la composition des bains. -

6.2.3.4 - Les produits délivrés manuellement ne séjournent pas dans les ateliers. Le

rapatriement des éventuels surplus vers les locaux de stockage s'effectue dans les délais les plus

courts, compte tenu des contraintes d'exploitation.

6.2.4 - Comptabilité

6.2.4.1 - L'exploitant tient à jour un registre d'entrées et de sorties spécifique à

chaque produit visé parl'article 6.2, établi dans les formes définies en accord avec l'inspection

desinstallations classées. :

Ceregistre est maintenuà la disposition de l'inspection des installations classées et des services

d'incendie et de secours. Un plan général des stockages y est annexé.

6.2.4.2 - Le registre d'entrées et de sorties mentionne pourle produit considéré:

- la désignation du produit,

- l'origine de l'entrée du produit,
-: le motif de la sortie du produit,

- la date du mouvement,
- le type de récipient concerné, :
- le code du récipient concerné,

- Ja quantité de produit qui a fait l'objet du mouvement,

- l'évolution du stock global et du stock par récipient en fonction des mouvements enregistrés.
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6.2.4.3 - La tenue du registre d'entrées et de sorties est réalisée -sous forme
manuscrite sur un support papier approprié, ou sera informatisée.

6.2.4.4 - L'informatisation du registre implique de disposer sur le site, des moyens
d'exploitation permettant notammentla lecture des données et l'impression de ces données sous
une forme telle que l'autorité administrative puisse obtenir pour chaque produit, l'état du stock et
l'historique des mouvements enregistrés.

6.2.4.5 - Des précautions sont prises contre les risques de manipulations
délictueuses des données contenues dansle registre.

6.2.4.6 - Pour la tenue du registre d'entrées et de sorties,l'exploitant met en place
un dispositif de mesure des quantités entrantes et sortantes des locaux de stockage, par pesée
directe ou par toute autre méthode jugée équivalente (jaugeage par exemple) résultant des
contraintes d'usage.

6.247 - Les informations portées sur le registre doivent être validées
périodiquement. Un inventaire de l'ensemble des stocks de produits est réalisé par l'exploitant à
une fréquence permettant un suivi correct de ces stocks, et a minima unefois par mois.
Toute anomalie relevée sera inscrite dans le registre, lequel en précisera l'origine éventuelle et les
dispositions prises pour la corriger.

6.3 — Emploi ET STOCKAGE DE SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS TOXIQUES QU TRÈS TOXIQUES, SOLIDES OÙ

LIQUIDES

Nonobstant les dispositions prévues à l'article 6.2 ci-dessus, l'emploi et le stockage
des substances et préparations toxiques ou très toxiques, solides ou liquides, doit répondre aux
prescriptions ci-après.

6.3.1 - Règles d'implantation -

6.3.1.1 - Les substances ou préparations doivent être stockées par groupe en
tenant compte deleur incompatibilité liée à leurs catégories de danger.

6.3.1.2 - Les stockages doivent être implantés à une distance d'au moins
‘ 5 mètres des limites de propriété, en local fermé et ventilé.

6.3.1.3 - Sauf autres dispositions réglementaires plus contraignantes, les stockages
de récipients contenant des substances ou préparations toxiques ou très toxiques, présentant un
risque d'inflammabilité ou. d'explosibilité, doivent être à une distance minimale de
5 mètres des stockages d'autres substances où préparations ou matériaux présentant un risque
d'inflammabilité ou d'explosibilité. L'espace resté libre peut être éventuellement occupé par un
stockage de produits ininflammables et non toxiques.

‘Dans le cas où les dispositions ci-dessus ne peuvent pas être respectées, les stockages de
récipients contenant des substances ou préparations toxiques ou très toxiques qui sont
inflammables doivent être séparés de tout produit ou substance inflammable par des parois
coupe-feu de degré 1 heure d'une hauteur d'au moins 3 mètres et dépassant en projection
horizontale la zone à protéger de1 mètre.

6.32 - Aménagement et organisation des stockages

6.3.2.1 - La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous
forme solidé ne doit pas excéder 8 mètres dans le local réservé à cet usage. ’

La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme liquide ne doit pas
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excéder 5 mètres.

6.3.2.2 - Pour assurer une bonne ventilation, un espacelibre doit être d'au moins

un mètre entre le stockage des substances ou préparations toxiques ou très toxiques, et le

plafond.

6.3.3 - Exploitation

6.3.3.1 - Les substances où préparations toxiques .ou très toxiques doivent être

stockées ou manipulées dans les endroits réservés et protégés contre les chocs.

6.3.3.2 - Les fûts, tonnelets où bidons contenant des substances où préparations

toxiques ou très toxiques doivent être stockés verticalement sur des palettes. Toute disposition

doit être prise pour éviter la chute des récipient stockés à l'horizontale.

G.4 — INSTALLATIONS DE COMPRESSION

6.4.1- Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à

la réglementation des équipements sous pression.

6.4.2 - Desfiltres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration

des poussières dans le compresseur.

6.4.3 - Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz doit être convenablement

refroidi à la sortie de chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomêètres permettent

delire la température du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs.

Un dispositif est prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque

instantla circulation de l'eau. ‘

6.44 - Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement

l'appareil si la pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie

dépasse la valeur fixée.

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêche la mise en marche du compresseur ou

assure son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau.

6.4.5 - l'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs

appropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins est placé à l'extérieur de,l'atelier de

compression.

6.4.6 - En cas de dérogation à cette condition, des clapets sont disposés :aux

endroits convenables. pour éviter des renversements dans le circuit du gaz, notamment en cas

d'arrêt du compresseur.

6.4.7 - Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux

- emplacements où des produits de condensation sont susceptibles de s'accumuler.

Toutes mesures sont prises pour éviter que la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des

pressions dangereuses pourles autres appareils ou pour les canalisations.

Les produits de purge récupérés, après traitement le cas échéant, sont assimités à des déchets et

éliminés dans les conditions définies à l'article 5.3.3.4 du présent arrêté.

6.4.8 - Toutes mesures sont également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans

qu'il puisse en résulter de danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des

soupapes de sûreté.
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6.5 — INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION

 

6.5.1 - Conditions d'aménagement

| 6.5.1.1 - Les locaux où fonctionnentles appareils contenant des gaz comprimés ou
liquéfiés sont disposés de façon qu'en cas defuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués
au-dehors sans qu'il en résulte d'incommodité pourle voisinage.

6.5.1.2 - Une ventilation est assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de
façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aücun
cas une fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive.

6.5.2 - Conditions d'exploitation

6.5.2.1- L'exploitant, en tant que détenteur des équipements de réfrigération au
sensde l'article R. 543-76 du code de l’environnement, est tenu de s'assurer du bon entretien des
dits équipements. :

6.5.2.2 - Les fluides frigorigènes de la catégorie des chlorofluorocarbures
(exempies de CFC : R-11 ou R-12) sontinterdits en maintenance. ‘

Les fluides de la catégorie des hydrochlorofluorocarbures (exemples de HCFC : R-22 et les
mélanges à base de R-22) serontinterdits en maintenance:

- à compter du 1*janvier 2010 commefluides vierges,
- à compter du 1*janvier 2015 commefluides recyclés.

6.5.2,3 - L'exploitant est tenu de faire procéder à la charge en fluide frigorigène, à la
mise en service, ou à toute autre opération réalisée sur les équipements qui nécessite une
intervention sur le circuit contenant du fluide frigorigène, par un opérateur au sens de l'article
R. 543-76 du code de l'environnement et remplissant les conditions prévues aux articles R. 543-99
à R. 543-107 de ce même code.

L'opérateur doit être inscrit en préfecture au titre du décret n° 92-1271 du 7 décembre 1992. Au
plus tard le 4 juillet 2009, cet opérateur devra détenir une attestation de capacité pour les types
d'activité et d'équipement concernés, délivrée par un organisme agréé par l'Etat.

Toutefois, le recours à un opérateur n'est pas obligatoire pour la mise en service des équipements
à circuit hermétique, préchargés en fluide frigorigène, contenant moins de deux kilogrammes de
fluide dès lors que leur mise en service consiste exclusivement en un raccordement à des réseaux
électrique, hydraulique ou aéraulique.

À 6.5.2.4 - Toute opération de dégazage dans l'atmosphère de fluide frigorigène
fluoré CFC, HCFC et HFC (hydrofluorocarbures) est interdite, sauf si elle est nécessaire pour
assurer la sécurité des personnes. L'exploitant prend toute disposition de nature à éviter le
renouvellement de cette opération.

L'exploitant doit déclarer au préfet tout dégazage ponctuel de plus de 20 kg defluides ou tous
dégazages ännuels cumulés de plus de 100 kg. ‘

6.5.2.5 - Lors de la charge, de là mise en service, de l'entretien ou du contrôle
d'étanchéité d'un équipement, s'il est nécessaire de retirer tout ou partie du fluide frigorigène qu'il
contient, l'intégralité du fluide ainsi retiré doit être récupérée. Lors du démantèlement d'un
équipement,le retrait et la récupération de l'intégralité du fluide frigorigène sont obligatoires.
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Le fluide frigorigène ainsi récupéré qui ne peut être ni réintroduit dans le même équipement après

avoir été, le cas échéant, filtré sur place, ni retraité pour être remis aux spécifications d'origine et

réutilisé, est détruit dans une installation dûment autorisée à cet effet dans le cadre des

dispositions prévues parle code del’environnement.

Les CFC récupérés doivent en tout état de cause êtie détruits, tandis que les HCFC récupérés

peuvent être réutilisés jusqu'au 31 décembre 2014, puis être détruits au-delà.

6.5.2.6 - Toute opération de recharge en fluide frigorigène d'équipement présentant

des défauts d'étanchéité identifiés est interdite. ‘

6.5.2.7 - L'exploitant doit faire procéder par un opérateur remplissant les conditions

prévues aux articles R. 543-99 à R. 543-107 du code de l'environnement, au moins une fois par

an ainsi que lors dela’miseen service ou lors de modifications ayant une incidence sur le circuit

contenantle fluide frigorigène, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement

du fluide frigorigène si la charge en fluide est supérieure à deux kilogrammes.

La fréquence du contrôte d'étanchéité est définie suivant les dispositions prévues à l'article 3 de

l'arrêté ministériel du 7 mai 2007, relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le

confinement desfluides frigorigènesutilisés dans ies équipements frigorifiques et climatiques.

Si des fuites de fluide frigorigène sont constatées lors du contrôle, l'opérateur responsable de :

Popérätion en dresse le constat par un document qu'il remet à l'exploitant, lequel prend toutes

mesurés pour remédierà la fuite qui a été constatée. Pour les équipements contenant plus de 300

kg de fluides frigorigènes, l'opérateur adresse une copie de ce constat au préfet.

Les équipements font également l'objet d'un contrôle d'étanchéité dans le mois qui suit la

réparation d'une fuite, afin de vérifierl'efficacité de la réparation.

6.5.2.8 - L'exploitant conserve pendant au moins cinq ans les documents attestant

que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés, constatant éventuellement l'existence de fuites et

faisant état de ce que les opérations nécessaires ont été réalisées, et les tient à disposition de

l'autorité compétente et des opérateurs intervenant ultérieurement sur les équipements.

6.5.2.9 - Le contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides

frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques est effectué en déplaçant un détecteur :

manuel en tout point de l'équipement présentant un risque de fuite.

Si la configuration de l'équipement ne permet pas d'avoir accès à l'ensemble des points pouvant ‘

présenter un risque de fuite, il est procédé à un contrôle d'étanchéité manuel des points

accessibles et à un suivi des mesurés de valeurs caractéristiques du confinement conformément

aux normes EN 378-2 et EN 378-3.

Si l'équipement se trouve dans un espace confiné, l'étanchéité peut être contrôlée parl'utilisation

d'un contrôleur d'ambiance multisondes relié à une alarme.

Le détecteur et. le contrôleur d'ambiance sont adaptés au fluide frigorigène contenu dans

l'équipement à contrôler. Les sondes du contrôleur d'ambiance sont installées aux points

d'accumulation potentiels du fluide dans le local où se trouve l'équipement, et, le cas échéant,

dans la gaine de ventilation. ‘

Les détecteurs utilisés doivent avoir une sensibilité d'au moins cinq grammés. par an et les

contrôleurs d'ambiance uhe sensibilité d'au moins dix parties par million. Ces sensibilités sont

. mesurées selon la norme EN 14624, et sont vérifiées au moins annuellement pour garantir

qu'elles ne dérivent pas de plus de 10 % par rapport aux valeurs attendues.

Dans le cas où le contrôle d'étanchéité se fait à l'aide d'un contrôleur d'ambiance, seule ia
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sensibilité de ce matériel est vérifiée lors des contrôles périodiques d'étanchéité. La fréquence de
ces contrôles pour les équipements de charge en fluide supérieure à 30 kg sera alors réduite de
moitié, par rapport à la fréquence précisée à l'article 6.6.2.7.

6.5.2.10 - L'opérateur établit une fiche d'intervention pour chaque opération
nécessitant une manipulation des fluidesfrigorigènes effectuée sur un équipement.

Cette fiche mentionne les coordonnées de l'opérateur, son numéro d'attestation de capacité
prévue à l'article R. 543-99 du code de l’environnement, ainsi que la date et la nature de
l'intervention effectuée. Elle indique la nature, la quantité et la destination dufluide récupéréainsi
que la quantité du fluide éventuellement réintroduite dans cet équipement.

La fiche est signée conjointement parl'opérateur et par l'exploitant qui conservel'original, pour
tout équipement dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à 3 kg.

L'opérateur et l'exploitant conservent une copie de cette fiche pendant une durée d'au moins cinq
ans et fa tiennent à disposition de l'autorité compétente et des opérateurs intervenant
ultérieurement sur l'équipement. L'exploitant tient un registre contenant, par équipement, les
fiches d'intervention classées par ordre chronologique.

6.5.2.11 - Les résultats du contrôle d'étanchéité et les réparations effectuées ou à
effectuer sont inscrits surla fiche d'intervention mentionnéeà l'article 6.6.2.10ci-dessus. La fiche
d'intervention doit permettre d'identifier en particulier chacun des circuits et des points de
l'équipement où une fuite a été détectée.

L'opérateur qui procède au contrôle d'étanchéité appose Un marquage amovible sur les
composants nécessitant une réparation. En cas d'impossibilité technique de réaliser ce marquage,
unejustification en sera donnée dansla fiche d'intervention.

6.6- INSTALLATION DE DÉGRAISSAGE DES MÉTAUX EMPLOYANT DES SOLVANTS ORGANOHALOGÉNÉS

6.6.1 - Choix des solvants

Afin de prévenir les atteintes à l'environnement et à la santé publique, l'exploitant
privilégiera l'usage de solvants auxquels n'ont pas été attribuées, ou sur lesquels ne doivent pas
être apposées, les phrases de risque R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 61.

L'utilisation de produits visés par une ou plusieurs de ces phrases de risque ne pourra se faire,
qu'après avoir fourni à l'inspection des installations classées toutes les justifications utiles sur le
choix des produits, notamment en termes technico-économiques, ainsi que surl'absence d'impact
pour la ‘santé de la population demeurant au voisinage du site.

6.6.2 - Aménagement et exploitation

6.6.2.1 - Le sol des focaux devra être rendu imperméable en l'absence de rétention
aménagée sousl'installation. 11 sera alors disposé en cuvette, de façon qu'en .cas d'accident, la
totalité du liquide halogéné puisse être retenue dans l'atelier.

6.6.2.2 - L'étanchéité absolue et le maintien en bon état de tous les appareils,
réservoirs et conduits de solvant halogéné seront très fréquemment vérifiés.

6.6.2.3 - Lors de la récupération du solvant halogéné, onévitera toute surchauffe
accidentelle susceptible de provoquer une décomposition de ce solvant.
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6.6.2.4 - L'aération du locai sera assurée de façon qu'il n'en résulte ni danger, ni

incommodité.pour le voisinage. En particulier, les bâies du local s'ouvrant sur des cours intérieures

seront maintenues fermées pendantle travail.

6.6.2.5 - Aucune possibilité de prélèvement de solvant par une personne non

autorisée ne devra exister.

6.6.3 - Conditions de rejet des eaux résiduaires

Les eaux résiduaires. polluées par un solvant halogéné seront assimilées à des

déchets et traitées dans les conditions définies à l'article 5.3.3.4 du présent arrêté.

6.6.4 - Conditions de rejet des effluents gazeux

6.6.4.1 - Valeurs limites de rejet

6.6.4.1,1 - Émissions canalisées

a) Consommation inférieure ou égale à 1 tonne par an

. La concentration en solvant halogéné étiqueté R‘40 ne doit pas excéder 20
- mg/Nm® dans les émissions canalisées, si le flux horaire maximal de l'installation, émis sous ja

forme canalisée et diffuse, est supérieur où égal à 100 g/h.

En cas d'utilisation d'un solvant à phrase de risque R 45, R 46, R 49, R 60 ou 61, la valeurlimite.

d'émission de 2 mg/Nm*lui est appliquée si le flux horaire maximal de l'installation, émis sous ta

forme canalisée et diffuse, est supérieur ou égal à 10 g/h.

Ces concentrations ne sont pas obtenues pardilution.

b) Consommation supérieure à 1 tonne par an

La concentration en solvant halogéné étiqueté R 40 ne doit pas excéder 20

mg/Nm$ dans les émissions canalisées.

En cas d'utilisation d'un-solvant à phrase de risque R 45, R 46, R 49, R 60 ou R.61, la Valeurlimite

d'émission de 2 mg/Nmf lui est appliquée.

Ces concentrations ne sont pasobtenues par dilution.

6.6.4.1.2 - Émissions diffuses

” Si la consommation de solvants est supérieure à 1 tonne par an,le flux

annuel des émissions diffuses de ces solvants ne doit pas dépasser 15 % de la quantité utilisée.

Le taux d'émission est ramené à 10 % dès lors que la consommation de solvants.excéde 5 tonnes

par an.

6.6.4.2 - Surveillance — contrôles

6.6.4.2.1 - Dans le cas de l'existence de rejets à l'atmosphère canalisés, des

contrôles réalisés selon les méthodes normalisées en vigueur au moins tous les trois ans

permettent de vérifier la concentration en solvant au sein des dits rejets. Lesrésultats s'y

rapportant sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.

Les conduits d'évacuation des rejets doivent être pourvus de dispositifs obturables commodément

accessibles pour faciliter l'installation de l'équipement nécessaire aux contrôles, et placés

judicieusement de façon à garantir la représentativité des mesures effectuées.
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6.6.4.2.2 - L'exploitant met en place un plan de gestion des solvants,
mentionnant notammentleurs entréesetleurs sorties del'installation.

Ce pian de gestion permet, par le biais d'un bilan matière d'évaluer les quantités de solvant
rejétéesdans l'atmosphère. -

Pour ce faire, les machines peuvent être pourvues d'un compteur horaire totalisant leur durée de
fonctionnement durant la période écoulée, et de compteurs volumétriques totalisant les entrées et
sorties de solvants et de déchets.

Les données correspondantes sont tenues à la disposition de l'inspection des installations
classées, avec le cas échéant un état des actions que l'exploitant a engagées pour réduire la
consommation de solvant.

6.6.4.2.3 - La fréquence des contrôles prévus aux articles 6.6.4.2.1 et 6.6.4.2.2
pourra être revue après accord de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7:.

L'exploitant devra se conformer à toutes les prescriptions. législatives et réglementaires
concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs.

ARTICLE 8: Délai et voie de recours

Le présent arrêté est notifié à la société SAVOIE CHROME DUR SERVICES.

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleinejuridiction.

Conformément à l'article L. 514-6 du Code de l'environnement la présente décision peut être
déférée à la juridiction administrative (Tribunal Administratif de Grenoble }:

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour
où ledit acte léur a été notifié, ! ‘

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement del'installation
présente pourles intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la
publication ou del'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à lafin d'une
période de deux-années suivant la mise en activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des imméubles où n'ont élevé des constructions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont
pas recevablesà déférerledit arrêté à la juridiction administrative.
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. ARTICLE 9:

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les principales prescriptions auxquelles

l'installation est soumise sera affiché à la mairie de Ville-la-Grand pendant une durée minimum

d'un mois et affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du

” bénéficiaire de l'autorisation.

Un avis faisant connaître qu'une copie de l'arrêté est déposée à la mairie et mise à la disposition

de-tout intéressé, sera inséré aux frais de l'exploitant «dans deux journaux locaux où régionaux
diffusés dans ie département.

ARTICLE 10 :

: Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la. Haute-Savoie et monsieur le directeur

régional de l'industrie, de la recherche et de l'énvironnement sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée à :

- M. ie maire de Ville-la-Grand,
- M.le directeur départemental du service d'incendie et de secours,

    
Le secrétaire général chargé de

l'administration de l'Etat dans le département,
Pour ampliation,
Le chef de bureau,

Signé Jean-François RAFFY
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ANNEXEI

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPERATIONS
DE PRELEVEMENTS ET D'ANALYSES

{annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009)
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Annexe 5 :

Prescriptions techniques applicables aux opérations de

prélèvements et d'analyses
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1 INTRODUCTION

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées

pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses

dans l’eau.

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le

laboratoire ‘qu’il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à

réception du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions deréalisation de celles-ci.

2  PRESCRIPTIONS GENERALES

Dansl'attente d’une prise en compte plus complète de La mesure des substances dangereuses

dans les eaux résiduaires par l’arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités

d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans Le domaine de l’eau et des milieux

aquatiques au titre du code de l’ environnement, le laboratoire d’analyse choisi devra

impérativement remplir Les deux conditions suivantes:

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux

Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette

accréditation, Le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents

listés à l'annexe 5.5 avantle début des opérations de prélèvement et de mesurésafin

de justifier qu’il remplit bien Les dispositions de La présente annexe, Les documents de

l'annexe 5.5 sont téléchargeables surLe site http://rsde.ineris.fr.

- Respecter les limites de quantification tistées à l'annexe 5.2 pour chacune des

substances.

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de La sous-traitance ou réaliser lui-même

les opérations de prélèvements. Dans tous Les cas il devra veiller au respect des prescriptions

relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite

avecle Laboratoire réalisant les analyses.

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, Le laboratoire

désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le

prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus.

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des

prestations et s'engagera à fairé respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de

l’annexe technique.

Lorsque Les opérations’ de prélèvement sont diligentées par Le prestataire d'analyse, il est

seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne.

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l’exploitant lui-même ouson sous- .

traitant, l'exploitant est le seul responsable de l’exécution des prestations de

- prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de ta qualité des résultats d'analyse.

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être

contrôlés par un organisme mandaté par Les'services de l’Etat.

L'ensemble des données brutes devra être conservé par Le laboratoire pendant au moins 3

ans.
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3 . OPERATIONS DE PRELEVEMENT

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les
guides en vigueur, ce qui implique à ce jourLe respect de :

+ la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes
directrices pour la conservation et La manipulation des échantillons d’eau”

+ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’Eau - Guide de prélèvement pour Le suivi de
qualité des eaux dans l’erivironnement - Prélèvement d'eau résiduaire »

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement
continu sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs
de prélèvements.

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT:

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées surLe site par:

e Le prestataire d'analyse ;

+ _le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d’analyse;

+ __l’exploitant lui-même ou son sous traitant

Dans le cas où-c'est l’exploitant ou son sous traitant qui réalise Le prélèvement, il est
impératif qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité. et La reproductibilité de ses
pratiques de prelèvement et. de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations
est assurée. ‘

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT

+ Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l’établissement et conforme avec
les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation.

+ En cas d'intervention de l’exploitant ou d’un sous-traitant. pour le prélèvement, le
nombre, le volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et l’identification
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et
communiqués au préleveur. Le laboratoire d’analyse fournira les flaconnages. (prévoir
des flacons supplémentaires pourles blancs du système de prélèvement).

+ Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis parle laboratoire selon
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à

analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3!, Les échantillons acheminés au laboratoire
dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés parle laboratoire.

+ Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par Le laboratoire d'analyse au
plus tard 24 heures aprèsla fin du prélèvement, sous peine de refus par le taboratoire.

1 La norme NFEN150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN
ISQ 5667-3 et La norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours Les prescriptions de la norme
analytique qui prévalent.
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU

&

$

&

La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant

Les normes en vigueurfigurant dans le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des

_constructeurs des systèmes de mesure.

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des

contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes

accrédités, se traduisant par :

> Pour Les systèmes en écoulementà surfacelibre :

© un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur,

venturi, déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des

constructeurs, ’

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure

comparative réalisée à l’aide d’un autre débitmètre.

> PourLes systèmes en écoulement en charge :

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions

normatives et des constructeurs,

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée

sur site (autre débitmètre, jaugeage, ….) où par une vérification effectuée sur

un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité.

Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de

mesures, où à l’occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme

annuel.

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un

échantillon pondéré en fonction du débit:

&

$

&

Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du

débit ou du volume écoulé, sont :

e Soit des échantillonneurs: monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul

échantillon moyen sur toute la période considérée.

+ Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs

échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) peñdant la période considérée. Si ce-type

d’échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés

pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à

l'analyse.

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la

période considérée.

Dans le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au

débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des

prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes

en batchs). Dans ce cas, Le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en

fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc).

Le préleveur devra lors de la restitution préciser La méthodologie de prélèvement mise

en oeuvre.

Un contrôle métrologique de l’appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement

surLes points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : |

.  Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré

entre volume théorique et réel 5%)
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Vitesse de circulation de l’effluent dansles tuyaux supérieure ou égäle à 0,5 m/s

& Un contrôle des matériaux et des organes de l’ échantillonneur seront à réaliser (voir
blanc de système de prélèvement)

$ Le positionnementde la prise d’effluent devra respecter Les points suivants :

+ Dans une zone turbulente ;

+ À mi-hauteurde {a colonne d’eau ;

+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons
parLes dépôts ou Les biofilms qui s’y développent. !

3.5 ECHANTILLON

$ La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans te cas du fractionnement
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de Leur forte teneur
en MES ou en matières flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans
ces cas. lt ne devra pas modifierl'échantillon.

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la

‘ norme NF EN ISO 5667-3!.

%. Le transport des échantillons vers Le Laboratoire devra être effectué dans une enceinte
maintenue à une température égale à 5°C #3°C, et être accompli dans les 24 heures
qui suiventla fin du prélèvement,afin de garantir l'intégrité des échantillons.

Ÿ La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au
laboratoire et indiquée dans Le rapportagerelatif aux analyses.

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT

Blanc du système de prélèvement:

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés où de contamination croisée entre
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats.

& Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les
prescriptions suivantes:

/ + il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum.IL pourra être
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le
système de prélèvement.

& Les critères d'acceptation et deprise en compte du blanc serontLes suivants :

+ si vateur du blanc < 1Q: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de
prélèvement des résultats de l’effluent

+. si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat :
ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultatsde
l’effluent
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* si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une

contamination est avérée, Le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du

rejet considéré.

Blanc d'atmosphère

% La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de

la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être

dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l’exploitant.

% Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de

suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...)

surLe site de prélèvement. .

%& S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement:

+ le jour du prélèvement des effluents aqueux,

* sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de

prélèvement du blanc d’atmosphère identique à La durée du prélèvement de

l’effluent aqueux. La méthodologie retenue est de Laisser un flacon d’eau exempte

de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le

prélèvement 24h asservi au débit,

+ Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d’‘analyse

et en aucun cas soustraites des autres.

4 ANALYSES

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et

en tout état de cause 48 héures au plus tard aprèsla fin du prélèvement.

% ToutesLes analyses doivent rendre compte de La totalité de l'échantillon (effluent brut,

MES comprises) en.respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-

dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés.

% Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration

en métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de

l'échantillon selon les normes en vigueur:

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité del'eau Digestion pour la détermination de certains

éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” où

° Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”.

Pour Le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans .

les normes analytiques spécifiques à cet élément.

& Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les

nonylphénols, les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d” éthoxylates? de

nonylphénols (NP10E et NP20E) et les deux premiers homologues d’ éthoxylates?

d'octylphénots (OP10E et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans

surcoût conjointement à celledes nenylphénols et des octylphénots par l’utilisation du

projet de norme ISO/DIS 18857-2°.

2 Les éthoxylates de nonyiphénols et d'octyphénols constituent à terme une source indirecte de

nonylphénols et d’octyiphénols dans l'environnement.

3 ISO/DIS 18857-2 : Qualité ‘de l'eau — Dosage d'alkylphénois sélectionnés- Partie 2 : Détermination des

alkyiphénots, d’éthoxylates d’alkylphénol et bisphénol A — Méthode pour échantillons non filtrés en

Page 7 sur 25



$ Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront, analysés

systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur(cf. notes.+56 et 7)
afin de vérifier la représentativité de l’activité de l'établissement Le jour de la mesure.

$ Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en

ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises
parLes prestataires d'analyses dans Le cadre de l’action RSDE depuis 2005.

Prise en compte des MES

& Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre
en cas de concentration en MES > 50 mg/L.

- &- Pour les paramètres visés à l’annexe 5.1 (à l'exception de La DCO, du COT et des MES), il
est demandé:

Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au
minimum sur l'échantillon brut sans séparation.

Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase
particulaire après filtration où centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour

les. composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par
filtration est à proscrire. Les composés volatits concernés sont :
3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique,
Benzène, Ethylbenzène, Isopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3
trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2
dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène,
1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4
chlorotoluène, Nitrobenzène, 2  nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane,. Chlorure de
méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1
dichloroéthane, 1,1 dichloroéthyliène, .1,2  dichloroéthylène, hexachloroéthane,
1,1,2,2  tétrachloroéthane,  Tétrachloroéthylène, 1,1,1  trichloroéthane, 1,1,2
trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2  chloroaniline,. 3
chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline.

La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l } sera la suivante

pour l’ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur-en jig/f obtenue dans
la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulaire et
valeur totale calculée en ug/i,

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l’eau, et sera à
réaliser seton la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d’atteindre une LQ
équivalente dans l’eau de 0,05 ug/L pour chaque BDE.

 

utilisant l'extraction sur phase solide ‘et chromatographie en phase gazeuse avec détection par
spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui
sera publiée prioritairement en début 2009.

#NF T 90-101 : Qualité del'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO)

$NF EN 872: Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre

SNE EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone
Organique Dissous

NF T 90-105-2 : Qualité del'eau : Dosage des matières ensuspension Méthode par centrifugation
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’autosurveillance
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3

et leur télétransmission à l'inspection et. à L'INERIS, chargé du suivi de la qualité des
prestations des laboratoires et du traitement des donnéesissues de cette seconde campagne
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de. cette application
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l’année

° 2009.

Dans l'attente de l’utilisation généralisée de cet outil, c’est par. le biais du site
http://rsde.ineris.fr que l’annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans.l’annexe 5.3)
doit être transmise à l’INERIS par l'exploitant.

Les résultats d’analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la'mesure analytique
des substances décrit à l’ännexe 5.4 devront être adressés mensuellement parl'exploitant à
l'inspection par courrier. ‘
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6 LISTE DES ANNEXES

 

 

 

 

 

    

Repère Désignation Nombre de
pages

ANNEXE 5.1 SUBSTANCES À SURVEILLER 3

ANNEXE 5.2 LIMITES DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE PAR SUBSTANCE 3

ANNEXE 5.3 INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3
PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE

© JANNEXE 5.4]. TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES 1
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION

ANALYSEE FIGURANT À L'ANNEXE 5.3

ANNEXE 5,5 LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5
‘ PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT.  
 

Page 10 sur 25



Famille:

Anilines

Chlorobenzènes

Chlorophénols

ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES A SURVEILLER

11Substancest

2 chloroaniline

3 chloroaniline

4 chloroänitine

4-chloro-2 nitroaniline

3,4 dichloroanitine

B

lorhydrine

Tributylphosphate

chloroacétique

Ethylbenz

l
T.

Chlorol

1,2 dichlorobenz

1,3 arobenz

1,4 orobenzène

1,2,4,5 tétrachl

1-chloro-2-n

4-chloro-3-nitrol

1-chloro-4-nitrol

:; ff Code SANDRE* |.

 

n°'DCE. |n°76/464
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Famille es

Chiorotolu

Nitro
aromatiques

Organétains

ie . Substances!: ie ‘Code SANDRE?

636

1

1651

1650

2,4 o! 1486

2,4,5 trichl | 1

2,4,6 oro 1549

Hexachtoropent. 2612

Chl

3-chk ne {chlorure
‘Jd’atlyle)
1,1 dichl

; oi

1,2 dichlo

Hexachlo ne

1,1,2,2 tétrachl

1,1,1 tric thane

1,1,2

Chlorure de vinyle

2-chlorot:

3-chl

4-chiorotol

Arsenic et ses com

Zinc et sés cal

Cuivre et ses

et ses

2-nitrotol

trobe

Dibutylétain cation

tain cation
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24

33

34

35

"64

49,50,51 
  



 

    
      

   
 
 
  
 

   
    

    

   
  

“Famille : :substancest… |Code SANDRE? | n°'DCE*. | n°76/464t      mande en cours

9

1241

1242

1243

1244

124

1246

tain cation 125,126, 127

         

 

  
   
  
  
  

8

52

101

B 118

PCB 138

PCB 153

PCB 180

PCB

   F

 

   
       

   
  

    
   

   

  
  

Pesticides

 

Pai tres de

suivi

 

   

le] Substances Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau A dela circulaire du 07/05/07) et de La

directive file de la DCE adoptée Le 20. octobre 2008 {anthracène et  endosulfan)

  
substances Pricritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de la circulaire du 07/05/07}

: à

HA] Autres substances pertinentes issues de laliste 1 de la directive 2006/11/CE (anciennementDirective 76/464/CEE)

et ne figurant pas à l'annexe X de La DCE (tableau B de Lacirculaire du 07/03/07)

T7Autres substances pertinentesissues de la liste 1! de la directive 2006/ 11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE)

et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de Lacirculaire du 07/05/07)

 

Ellautres paramètres

1: Les groupes de substancessontindiqués en italique.

2: Code Sandre de la substance : http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php

3: Correspondance avec la numérotation utilisée à l’annexe X de LaDCE (Directive 2000/60/CE).

4: N°UE : le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de La communication de

la Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE

Alkylphénols

2 chloroaniline

3 chloroaniline

Anilines 4 chloroaniline

loro-2 nitroaniline

3,4 dichloroaniline

‘ [Biphényte

Epichlorhydrine

ributylphosphate

Acide chloroacétique

Ethylbenz.

Isopropylbenzène

oltiène

yt (Somme o,m,p}

Chiorobenz

1,2 dichiol

,3 dichl

1,4

1,2,4,5 tétrachlo ne 
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LQŸ àatteindre par

ÉRRNeUEe DC sé à à substance parles
Famille :::|: Substances :::.Code SANDRE' ::: |"; léboratoires
LR re Rp ut : SE prestataires en pig/l

; a ï ‘Eaux Résiduaires

T-chioro-Z-nitrobe ” 1489 0,1
+-chioro-3-n ‘ 468 0.1

-chloro-4-nitral 1470 0.1

4-chloro-3-méthyl 1636 0.1

2 chlorophénol 1471 0.1

hl 1651 0.1

1650 0.1

2,4 dichlorophénol 1486 0.1

2,4,5 trichlorophénol 1548 0.1

2,4,6 trich 1549 0.1

Hexachloropen 2612 9.1

Chlorophénols! S

€

3-chl
d’altyle)

1,1 dichlo

1,1 dichloroéthyl

1,2 dichtoroéthyl

Hexa

1,1,2,2 tétrachl

1,1,1 trichl thané

4,1,2 trichlo

Chlorure de vinyle

Métaux à Ë
ic et ses composés

Zinc et ses com

Cuivre et ses com

Chrome et ses composés 
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L@* à atteindre par
Eu Fe fc rm nt ‘ PRE tra substance parles’
: 5 Famille”{Substances Code SANDRE"- : ‘|. laboratoires
frere “ : î L “prestataires: en pl
A a EauxRésiduaires

Dibutylétain cation 1771 0.02

nobutylétain cation 2542 0:02

ñ in cation - en cours 0.02

PCB 28 1239 0.01

PCB 52 . 1241 0.01

PCB 101 1242 0.01

PCB PCB 118 1243 0.01

PCB 138 1244 0.01

PCB 153 1245 0.01

PCB 180 1246 0.01

Pesticides

à imique en . 1314

Paramètres |Oxygène ou Carbone 1841
de suivi [Organique Total

tières en Suspension 1305 
! Code Sandre accessible sur http:/ {sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php

? La valeur à atteindre pour la limite de quantification {LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires
sont capables d'atteindre Le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par

. Les laboratoires dans Le cadre del’action 3RSDE depuis 2005. -

“* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme |SO/DIS 18857-2
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ANNEXE5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETREET PAR
ALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE

Code Sandre du prestataire de

prélèvement Code exploitant
 

 

Champlibre permettant d'identifier
l'échantillon.

Référence donnée parle laboratoire
 

 

Liste déroulante - Asservi au débit

- Proportionnel au temps

- Prélèvement ponctuel
 

ate Date de début

Format JJ/MM/AAAA
 

-| Durée en Nombre d'heures
 

Champ destiné à recevoir la référence à

la norme de prélèvement
 

Renseignela date du dernier contrôle

métrologique valide du débitmètre

 

Nombre de prélèvements pour

constituer l'échantillon moyen (valeur

par défaut1}
 

Oui, Non
 

Oui, Non
 

Date d'arrivée au laboratoire

Format JJ/MM/AAAA
 

 

Code Sandre Laboratoire

 

 

  

 

Nombre décimal À chiffre

significatif

Température (unité €}   
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\ JÉÉS. ce :

NAME RoseER
imposé «

Date Date de début d'analyse parle laboratoire

Format JJ/MM/AAAA

imposé Nom sandre
 

Imposé Analyse réalisée sous accréditation
Analyse réalisée hors accréditation

Numéro d'accréditation

. De type N°X-XXXX

Imposé ‘ 3 : Phase aqueuse de l'eau

23 : Eau brute

41: MES brutes

 

 

 

SPEdisk.
L/S (MES)

SOXHLET (MES)

Minéralisation Eau régale
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Libre (numérique) Libre (numérique)

imposé EAU BRUTE:ug/! ; PHASE AQUEUSE: .
ug/l, MES (PHASE PARTICULAIRE) :

ug/kg :
sauf MES, DCO ou COT (unité en mg/l}

Libre {numérique} Pour unéincertitude de 15%, la valeur
écharigée sera 15

 

 

 

Libre (numérique) Si résultat < limite de détection ou résultat <
LA : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ
et renseigner le Champ CODE REMARQUE

DE L'ANALYSE
 

 

imposé EAU BRÛTE: g/l ; PHASE AQUEUSE:
- ug/!, MES (PHASE PARTICULAIRE) :

ug/kg

Libre (numérique) Pourune incertitude de 15%, la valeur

échangée sera 15

 

Imposé. Code 0 : Analyse non faite

Codé 1 : Résultat > limite de quantification

Code 10 : Résultat limite de quantification”

Imposé” Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique)

Code 1 : CONFIRME(analyse dupliquée,

confirmation par SM }

Libre Liste des paramètres retrouvés dansle
blanc du système de prélèvement ou.
d‘atmosphère + ordre de grandeur.

 

 

LQ élevée (matrice complexe)

Présence d'interférents ete.    
Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement Lors de la restitution des

données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à

l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la

prestation par l’exploitant.
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ANNEXE5.4 : FORMAT DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETREET PAR FRACTION

ANALYSEE A L'ANNEXE 5.3

Le format de restitution sera mis en ligne surle site http://rsde.ineris.fr/

Conditions de prélèvementet d'analyses

 

   

   

 

   

 

 

 

Hdentificchen Date de prise en

fée 2 « harge

de

|Teréironr del
dencain

|

ft

|

aétemede

|

pee, PR es tal Dnéede

|

senc aesiimese mere

|

éviter|PR| rcacor

F'échans 1e

|

péévenen

|

péèver re semenissoi | lent ET # faimosphé dr chariot nes
Ron prélèvement Ré pré ment éécimète début prétèveme prélévement d'omesphère ae Le aboratre torse

‘ pinelpai

CROIS ES

_ code sandre du Sa

|

doute code SARDRE
smeñece.

À

tapiece

|

menorn

|

Ctvias

|

duc mnbre et dat tort

|

uesnnembre oùtren eutron d date fort ranère feet3

tee prélèvement, code

||

référence dir net Jar Frère éntiee AAIAAAS d'heures si us L'nterverent

|

LMMAA) [ont shyniiennt,

exploitant norme 0e 8 pe!
principal

> au termes,
oencuat}               

Résultats d'analyses

   
  

 

  

 

CEE

 

  
  
   

î
| Boeten tite

 

  
   

 

      

 

 

ét ss
072 Reese actras Fan:
teroue ESC À: Fran aquaies

|

Néssieléele

   

  
   

But Pnsatede
Hrasmesonts |psenéves)
éastspras)
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ANNEXE5.5 : LISTE DESPIECES A FOURNIR PAR'LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À
L'EXPLOITANT

Justificatifs à produire

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements. (si disponible) et
d’anatyse de substances dans la matrice «eaux résiduaires » comprenant à minima:

Y__ Numéro d’accréditation

Y_ Extrait de l’annexe technique sur Les substances concernées

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances
dangereuses dans les rejets industriels

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les
critères de choix pour l'exploitant pour. la sélection d'un laboratoire prestataire sont
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui

doivent être inférieures ou égales aux LQ de l’annexe 5.2.

4. ‘Attestation du prestataire s'engagent à respecter les prescriptions de l'annexe

technique (modèle joint)
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. TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE

À RENSEIGNERET A RESTITUER A L’'EXPLOITANT

: Substance:

 

ne
“ Substances ot code SANDRE. | ouoosue une matriceeau

‘résiduaires :|:lesiqual

Alkyiphénois

2 chloroaniline

3 chloroaniline

Anilines [4 chloroaniline

4-chloro-2 nitroaniline

3,4 dichloroaniline

Biphényte

Autres Epichlorhydrine

ributylphosphate

de chloroacétique

Éthytbenz.

BTEX Isopropylbenz.

ne

ÿtènes (Somme o,m,p)

Chloro: en

es

Chlorobenz

1,2 dichlorobenzène

1,3 dichlorobenz

1,4

4,2,4,

4-chloro-2-n

Î 3-n
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Famille.

3 cht
Chlorophénols ©

COHY

Métaux

Organoétains

Substances

T-choro-4n

4-chloro-3- é

2 ch

chior

2,4 dichlorophénoi

2,4,5 trichlorophénol

2,4,6 trichlorophénol

oropenta

Ch

3-chlor

d'allyle}

1,1 dichl thane

1,1 dichioroéthytène

14,2 dichloroëthylène

Hexachior:

1,1,2,2 t l

thane

thane

1,1,1 trichlo

1,1,2 trichlor

orure vinyle

ic et ses composés

Zinc et ses co

Cuivre et ses composés

Chrome et ses

Dibutylétain cation

tain cation

riphénylétain cation

CodeSANDRE

1470

1636
1471
1651
1650
1486
1
1549
2612

1369

1383

1392

1389

1771

2542

demande en cours
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Substance
-'Accréditée!
oui / non sur
matrice eaux
résiduaires

LQ en ug/i

‘(obtenue sur.
une matrice eau
‘::résiduaire)

 



Substance :
Es : nn ; reg ru ë Accréditée!
“Famillé {| -"";""Substances :: "|": Code SANDRE oui-/.non sur
£ Ë ir : pue 5 ; matricé eaux

résiduaires.

.:LQen pe"
* (obtenue-sur
uné matrice eau
::résiduaire) ::

PCB 28 1239

PCB 52 12

PCB 101 242

PCB 118 1243

PCB 138 1244

PCB 153 : 1245

PCB'180 1246

Pesticides

Demande Chimique en 1314
Paramètres [Oxygène ou Carbone 1841
de suivi  |Organique Total

tières en Suspension 1305 ‘: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très
rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s’agit des substances : « Chloroalcanes
C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene».
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE

Je soussigné(e)

(Nom, qualité |...rnrnrnnnennnse

Coordonnées de l'entreprise: nine

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du
siège)

 

# reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques
applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre
de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des
rejets de substances dangereuses pour le milieu. aquatique et des documents
auxquels il fait référence.

+ m'engage à restituerLes résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de

chaque prélèvement À

reconnais Les accepteret Les appliquer sans réserve.

A: Le :

PourLe soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché:

Signature :

Cachet de la société :

Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée
de la mention « Bon pour acceptation »

# L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des
premières mesures.
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ANNEXE II

CRITERES DE SUPPRESSION DE SUBSTANCES DE LA CAMPAGNE DE
SURVEILLANCE PERENNE

Sur justification de l'industriel et après accord de l'inspection des:installations classées, la surveillance
sera abandonnée pour toutes les substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui
répondront à au moins l’une des trois conditions suivantes (la troisième condition n'étant remplie que si
les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composentsont tous les deux respectés) :

1. Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont
responsables de la présence de la substance dans les rejets de
l'établissement ; °

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont

strictement inférieures à la limite de quantification LQ définie à
l'annexe 5.2 de la circulaire du 5 janvier 2009 ;

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont

inférieures à 10*NQE {norme de qualité environnementale ou, en
l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de
qualité environnementale provisoire fixée dansla circulaire DE/DPPR
du 7. mai 2007) ; ‘

ET

3.2 Tous les flux calculés pourla substancesont inférieurs à 10% du
flux théorique admissible par le milieu récepteur (le flux admissible
étant le produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale
sèche QMNASet de la NQE ou NQEp conformément aux explications
de l'alinéa précédent).
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